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CHAMBRE DXS PAIRS. 

rROJET DE LOI SUR LE CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. 

Séance du 17 mai. 

La séance d'aujourd'hui n'a été, à vrai dire, que la 

reproduction exacte de celle d'hier. La discussion a de 

nouveau porté sur l'article 7 modifié du Code d'instruc-

tion criminelle, et sur le point de savoir si le droit, pour 

la justice française, de poursuivre les crimes commis en 

pays étranger par les Français contre les étrangers, dé-

pendrait ou non des conventions diplomatiques. 

MM. Frank-Carré, Persil et de Broglie ont développé 

de nouveau les considérations dont nous avons déjà don-

né l'analyse, et ces considérations ont été réfutées, 

comme hier, par MM. Martin (du Nord) , Laplagne-Bar-

ris et Mé-riihou. En résumé, même sujet de discussion, 

mêmes orateurs, mêmes argumens. 

Les partisans du système de la Commission ne don-

naient aujourd'hui encore pour argumenta l'appui de ce 

système que les difficultés dont pourrait être environ-

née l'exécution du principe déposé dans cet article. 

M. Laplagne-Birris faisait en effat remarquer avec 

toute l'autorité qui s'attache à ses lumières et à son ex-

périence, que ces difficultés fussent-elles beaucoup plus 

grandes qu'elles ne le sont en réalité, ce ne serait, pas un 

motif pour se dispenser de proclamer un principe de haute 

morale et de substituer la menace de la répression à la 

certitude de l'impunité que décrète la législation actuelle. 

D'ailleurs, il ne faut pas s'exagérer ces difficultés : les 

magistrats des pays dans lesquels un crime aura été com-

mis seront plus disposés qu'on ne paraît le croire à sou-

tenir les nobles efforts de la justice française dans une 

cause qui les touchera de si piès ; et la punition de pa-

reils méfaits rencontrera assurément moins d'obstacles 

que n'en rencontrerait, dans l'état actuel des choses, la 

poursuite des crimes commis par un Français sur un 
Français à l'étranger. 

En outre, est-il bien vrai de dire que l'existence de 

conventions diplomatiques aurait pour résultat de don-

ner à la procédure une liberté, une certitude de direc-

tion qui, sans cela, lui échapperait? On le croirait en 

vain. Les conventions diplomatiques en pareille matiè-

re sont elles-mêmes, en général, d'une conclusion 

fort difficile ; nous n'en voudrions pour preuve que le 

temps qui s'est écoulé avant qu'on ait pu obtenir de 

l'Angleterre un traité d'extradition. Jusqu'à quel point 

d'ailleurs de pareilles conventions pourraient-elles re-

médier d'une manière certaine aux principales entraves 

que rencontrera toujours l'application du principe pro-

posé, par exemple, en ce qui concerne l'audition des 

témoins? Et quelle serait à l'égard des particuliers la, 

torce obligatoire d'une convention diplomatique qui leur 

prescrirait, sous voie de contrainte, de répondre en 

Personne à l'appel d'une juridiction étrangère? Tout 

cela prouve que la Commission n'avait elle-même trou-
v

e qu'un remède fort douteux au mal qu'elle signalait. 

Aussi, ven la fin de la discussion, paraissait-el'e s'ê-

tre rattachée exclusivement aux considérations dévelop-

pées par M, ]
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 duc de Broglie — et qu'elle n'avait pas pré 
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 est un succès de bon 
euie pour la discussion qui doit s'ouvrir sur les au-

tres articles. Il est vrai qu'il n'entraîne pas comme con-

séquence nécessaire l'adoption de ces articles, puisqu'ils 

se rattachent à un ordre d'idées tout à fait différent ; 

mais il témoigne au moins que la Chambre est disposée 

à examiner sérieusement la valeur des modifications pro-

posées, sans se laisser influencer par le sentiment d'hos-

tilité systématique que respire presqu 'à chaque pas le 

rapport de la Commission. 

Après la discussion de l'amendement de M. Barthe, la 

Chambre examinera les articles 91 et 93, relatifs aux 

mandats de comparution et de dépôt. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Audience du 16 mai. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — COMMANDEMENT. — PÉREMPTION, — TIERS 

DÉTENTEUR. — DOMMAGES INTÉRÊTS. 

I. Les dispositions des articles 673 et 674 du Code de pro-
cédure sur la forme et le délai do la péremption du comman-
dement exigé comme préliminaire à la saisie immobilière, 
s'appliquent, suivant les termes généraux de l'article 2217 du 
Code civil, à la poursuite contre le tiers-détenteur, comme à 
la poursuite contre le débiteur direct. L'article 2169 du Code 
civil ne fait point exception à la règle générale sur la ma-
tière. 

II. Le tiers-détenteur ne peut être soumis aux dommages-
intérêts auxquels a donné lieu la conduite du débiteur origi-
naire, postérieurement à l'époque où ce tiers est devenu pro-
priétaire. 

Nous avons annoncé dans le Bulletin d'hier que nous rap-
porterions le texte de l'arrêt qui consacre ces deux proposi-
tions. Nous nous hâtons de le publier, à cause de son impor-
tance. 

c Sur le premier moyen, 

* Attendu que, loin de présenter un système complet, l'ar-
ticle 2169 du Code civil consacre seulement en faveur des 
créanciers hypothécaires le droit de faire vendre l'immeuble 
sur le tiers-détenteur; l'article 2217, rédigé en termss géné-
raux et applicable à tous les cas d'expropriation, porte en-
suite que toutes poursuites en expropriation d'immeubles 
sont réglées par les lois sur la procédure; d'où il résulte que 
les articles 673 et 674 du Code de procédure sur la forme et 
la péremption du commandement sont applicables à la pour-
suite contre le tiers-détenteur, comme à la poursuite contre 
le débiteur direct; il y a, en effet, dans les deux hypothèses 
un créancier qui veut être payé, un débiteur à poursuivre, et 
des immeubles à faire vendre; 

» Attendu, en fait, que le commandement étant du 2b jan-
vier 1840 et la sommation du 30 décembre, la Cour royale a 
fait à la cause une juste application de l'article 674 du Code de 
procédure civile; 

Sur le deuxième moyen : 

Attendu que le tiers-détenteur est devenu propriétaire 
en 1829, le 3 juillet; que, dès-lors, il n'a pu , à aucun titre, 
être soumis au paiement des dommages-intérêts accordés seu-
lement le 28 mai 1839, à raison de la conduite postérieure 
du vendeur, et que dès-lors l'arrêt dénoncé, loin d'avoir violé 
"'article 2168 du Code civil, s'est conformé aux principes 
consacrés par cet article; 

i Rejette, etc. » 

Audience du 17 mai. 

QUALITÉS SIGNIFIÉES. — MENTION. — DESSIN. — INVENTEUR. — 

PROPRIÉTÉ. — COMPÉTENCE COMMERCIALE. — DOMMAGES ET 
INTÉRÊTS. 

I. Aucune loi n'exige la mention que les qualités ont été 
signifiées. 

II. Les Tribunaux de commerce sont seuls corn pétens pour 
statuer sur les questions de propriété de dessins, et par consé-
quent sur les actions qui ont pour but d'obtenir des répara-
tions piviles pour aUeinte à cette propriété. (Article 15 de la 
loi du 18 mars 1806.) 

III. La propriété de l'inventeur existe avant le dépôt. La 
formalité du dépôt n'est prescrite que préalablement à l'action 
qui a pour objet la revendication de la propriété du dessin. 
Ainsi, quand le dépôt a eu lieu avant l'exercice de l'action 
(ce qui se rencontrait dans l'espèce), l'inventeur est fondé à 
demander la réparation du dommage qui peut lui avoir été 
causé par celui qui a voulu s'approprier le dessin, et la Cour 
royale saisie de cette demande peut, d'après les faits, déclarer 
qu'il y a eu préjudice, et condamner l'auteur du dommage 
à le réparer. 

A ; nsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong, par 
arrêt qui a rejeté, sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Dilangle, et contrairement à la plaidoirie de M» 
Teyss^yre, le pourvoi du sieur Delon, contre un arrêt de la 
Cour royale de Nîmes, du 22 février 1842, rendu en faveur 
des sieurs Coumers, Carreton, Chardonnaud et Isnard. 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Bulletin du 17 mai. 

EfOUX. — DISPENSE DE DONNER CAUTION. LEGS D USUFRUIT. 

L'époux qui lègue à son conjoint l'usufruit dont il peut 
disposer en sa faveur (article 1094) psut aussi le dispenser 
de fournir caution : la disposition générale de l'article 601 du 
Code civil n'est nullement infirmée par celle de l'article 1094, 
et les réservataires seraient mal fondés à soutenir que la dis-
pense de caution porte atteinte à leur droit de réserve 

Rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour royale 
de Pau, du 24 août 1835 (aff. Condat contre Coudât). Conclu-
sions conformes de M. Hello; plaidans, M' 5 Delachère et Mo 
rin. M. Ilello, avocat général, conclusions conformes. 

C'est pour la première fois que la Cour de cassation était 
appelée à résoudre cette intéressante question. Nous y re 
viendrons en rapportant le texte de l'arièt. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SFISE (l
r< chambre). 

( Présidence de M. Perrot. ) 

Audience du 17 mai. 

DROIT INTERNATIONAL. — LÉGISLATION ANGLAISE. — COUR 

POUR LE SOULAGEMENT DES DÉBITEURS INSOLVABLES. — 

MISE EN LIBERTE. — LIBÉR ATION DU DÉBITÉ UR. 

M« Caignet, avocat de Mmt) veuve' Holt, expose que le sieu 
Tlioury, Auvergnat d'origine, a longtemps fait à Londres un 
cimmerce important sur lesviiiset les denrées coloniales. Il 
tut de nombreuses conte'-talions judiciaire» à l'occasion des-
quelles il eut souvent recours à M. Holt, soliicitor (avoué) 
près la Cour de chancellerie, qu'il chargea de plusieurs pro-

cès contre des maisons de Londres. A la suite de ces procès, 

e sieur Thoury fut emprisonné pour dettes. 11 déposa son 
bilan à la Cour des insolvables afin d'obtenir, d'après les lois 
anglaises, sa mise en liberté. Dans ce bilan, M. Holt figure 
pour 481 livres sterling. Le sieur Thoury sortit bientôt de pri-

son, -gr'&ce aux soins de M. Holt, qui lui fit de nouvelles 
avances, qui portent aujourd'hui sa créance à 566 livres 
sterling. En 1830, le sieur Thoury quitta l'Angleterre dans 
cet état d'insolvabilité, et par conséquent sans payer personne. 
Il se fixa de nouveau en France, où il exploita une usine de 
forges à Grenelle, jusqu'à sa mort, arrivée en février 1812. 
Mais, dans cet intervalle de douze ans, la position du sieur 
Thoury changea beaucoup, et la fortune qu'il a laissée est au-
jourd'hui considérable. 

Mme Holt, devenue veuve par suite du décès de son mari, 
survenu en 1834, n'avait osé réclamer du vivant de Thoury, 
et alors qu'elle le croyait toujours insolvable. Ce n'est qu'a-
près la mort de Thoury que Mme Holt apprit cette solvabilité 
si bien déguisée de son vivant. Elle a formé opposition entre 
les mains du sieur Tlioury jeune, administrateur de la suc-
cession Thoury, et elle aformé une demande en paiement de 
14,000 francs. 

Le Tribunal avait à statuer aujourd'hui sur l'opposition 
formée par l'administrateur de la succession Thoury au juge-
ment par défaut rendu le 6 août 1842 au profit do Mme Holt. 

Me Caignet établit que le titre de Mme Holt est incontestable. 
Sa créance a été admise dans le bilan de Thoury, et elle a été 
reconnue par lui. Il n'y a pas de meilleur titre que celui qui 
émane du débiteur lui même. Pour détruire ce titre, il fau-
drait prouver la libération, et on ne peut l'anéantir par une 
présomption de paiement: il faut des preuves positives. 

Me Caignet repousse le système qui consiste à soutenir que 
Thoury a été libéré de toutes ses dettes par la force du droit an-
glais Il défie son adversaire de prouver qu'en droit anglais la 
Cour des insolvables peut libérer un débiteur de toutes ses 
dettes, et pour toujours. La Cour des insolvables libère de la 
prison, et voilà tout. 

Me Ad. deBelleyme, avocat des héritiers Thoury, soutient 
que lesieur Thouiy a été libéré, non-seulement de la prison, 
maïs aussi de toutes ses dettes. A l'appui de sa discussion, il 
donne lecture d'un jugement de la Cour des mises en liberté 
des débiteurs insolvables qui a ordonné la mise en liberté de 
Thoury. Ce jugement est ainsi conçu : 

» En vertu de l'acte pour le soulagement des débiteurs in-
solvables ; 

» La Cour pour le soulagement des débiteurs insolvables, 
dans sa séance du 27 mai 1829: 

« Sur la pétition présentée par M, Thoury, négociant, pri-
sounier dans la maison d'arrêt nommée le Fleet. 

» Sur la requête et le bilan dudit prisonnier, après les 
avoir examinés et avoir été affirmés par serment par le pri-
sonnier, et après avoir passé une procuration conformément 
audit acte; 

» Il est jugé et ordonné que ledit prisonnier sera mis sur-
le-champ en liberté, et a droit à participer au bénélice dudit 
acte, relativement aux différentes sommes d'argent dues ou 
prétendues être dues, le 11 février 1829. jour de la présen-
tation de ladite pétition parle prisonnier aux différentes per-
sonrtes-Jiotnmées dans ledit bilan comme créancières, ou qui 
prétendent l'être, ou pour lesquelles sommes lesdites per-
sonnes ont fait crédit au prisonnier avant ladite époque de 
la présentation de la pétition, et qui n'étaient pas payables 
alors; et relativement aux réclamations de toutes autres per-
sennes qui ne sont pas connues actuellement du prisonnier, 
qui pourraient être endosseurs ou porteurs d'effets négocia-
bles mentionnés dans ledit bilan, qu'il a affirmé par ser-
ment 

» Le 29 mai 1829, le défeadeur a été mis en liberté par 
ordre de la Cour pour le soulagement des débiteurs insol-
vables. » 

L'avocat invoque l'autorité de Blackstone, qui s'exprime 
ainsi dans son Commentaire sur les lois anglaises, tome 3, p. 
517, au titre d(s Débiteurs en faillite. 

Quand le banqueroutier comparaît, les commissaires doivent 
l'examiner sur tous les points relatifs à son commerce et à ce 
qu'il possède. 

Le banqueroutier, lors de cet examen, est tenu, sous peine 
de mort, de faire, lors de cet examen, la déclaration sans ré 
serve de tous ses biens et effets, tant en expectative qu'en sa 
possession, et de la manière dont il en a disposé. Il doit re 
mettre en même temps tous ses livres et papiers, et délivrer 
aux commissaires tout ce qu'il a en son. pouvoir, excepté les 
hardes nécessaires pour lui, sa femme et ses enfans. 

S'il recèle ou divertit des effets pour la valeur de 20 liv, 
ou s'il retient quelques livres ou papiers, dans l'intention de 
'rustrer ses créanciers, il peut être mis deux heures sur le pi-
lori,- et avoir l'oreille clouée tur un poteau. . 

S'il a fait une déclaration franche et qu'il ne reste aucune 
raison de douter qu'elle soit vraie et suffisante; s'il s'est confor-
mé à la loi et si les créanciers ou les 4j5es en nombre et en va 
leur d'entre ceux dont les créances sont au moins de 20 
livres signent le certificat, les commissaires doivent pour éta-
blir son authenticité le signer et y apposer leurs sceaux, puis 
e transmettre au lord-chancelier, et ce magistrat, ou deux 

juges qu'il nomme; sur le serment prêté par le banqueroutier 
que le certificat a été obtenu sans traude, peut admettre ce 
certificat, ou le rejeter si l'un des créanciers s'oppose par de 
justes motifs à ce qu'il soit admis. 

• Si de pareils motifs ne- sont pas allégués, le certificat est 
dès lors admis, et le banqueroutier a droit à une remise dé-
cente et raisonnable. Outre cette remise, il a encore l'avantage 
d'être « affranchi et libéré pour toujours » de tout ce qu'il 
devait au moment de sa banqueroute, même quand un juge-
ment pour dettes aurait été obtenu contre lui, et qu'en con-
séquence il fût en prison, et c'est entre autres motifs pbur lui 
assurer cet avantage que les actes de la commission, relative-

ment à la banqueroute, sont enregistrés pour empêcjier à l'a-
venir toutes poursuites à cet égard. » 

des commissaires de ladite Cour; que les sieurs James Caze-
nove et Ce et ledit Auguste Delondre .ont été respectivement 
interrogés, et se sont opposés à la demande de Francis Thoury; 
mais les commissaires ayant été satisfaits de ses réponses, dé-
clarèrent qu'il avait droit à être libéré. 

» Ce 9 mars 1850. W ILLIAM HOLT.» 

Le Tribunal a jugé qu'il résultait des pièces et doeu-

mens produits que la libération de Thoury était suffi-

samment établie, et il a déclaré la dame Holt non-rece-

vable dans sa demande. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Me de Belleyme termine en faisant connaître au Tribunal 
une consultation émanée de M. Holt lui-même, et qui est ainsi 
conçue : 

« Je soussigné, William Holt, demeurant Threadneedle 
Street, 57, dans la ville de Londres, avoué près les cours du 
King 'd-Bench et de Commons-Pleas de Westminster, et avoué 
près la cour supérieure de chancellerie d'Angleterre : 

Certifie par ce présent, d'après mon opinion, que suivant 
les lois de ce p3ys, dans le cas cù un débiteur est déclaré en 
faillite ou insolvable en France ou dans tout autre pays éiran-
ger, et qu'il y obtient une libération de ses dettes conformé-
ment aux lois de ce pays, un créancier anglais ou une per-
sonne dont la créance avait été contractée eu Augleter. e, et 
qui l'a prouvée dans une telle faillite ou banqueroute, ou qu 
est intervenu de toute autre manière dans l'administration 
des biens et effets dudit débiteur, ne peut plus ensuite avoir 
de recours judiciaire contre son débiteur en Angleterre rela-
tivement à cette créance, et qu'on peut se prévaloir de la libé-
ration ainsi obtenue. 

■ Je certifie en outre que M. Jimes Csz?nove, l'un des as-
sociés de la raison de commerce de MM. James Cezenove etC", 
de Londres, et M. Auguste Dalôàdre, de la ville de Paris, ont 
été respectivement préseus dans la Cour pour le soulagement 
des détenus insolvables en Angleterre lorsque la pétition de 
Francis Thoury, tendante à être libéré, fut lue en présence 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Piésidence de M. Dupont, conseiller à la Cour royale 

de Bordeaux. — Audiences des 11 et 12 mai. 

INFANTICIDE. — CONDAMNATION A MORT. 

Celte sffiire, dont les horribles détails étaient en par-

tie connus du public avant l'audience, avait attiré au 

Palais une foulé impatiente de contempler les traits des 
accusés. 

Gabriel Bonnet est un homme de cinquante-six ans, 

court, trappu, aux larges épaules, au cou épais; ses yeux, 

presque entièrement recouverts par les paupières supé-

rieures, qui sont fortement gonflées, son nez épaté, ses 

lèvres comprimées l'une contre l'autre, lui donnent un 

aspect de dureté qu'on ne jetrouve pas dans les traits 

de sa fil'e, Marie Bonnet, accusée d'avoir aidé et as-

sisté son père dans l'infanticide qu'il a commis sur 

l'enfant dont celte dernière est accouchée en janvier 

1843, enfant issu d'horribles relations entre le nère et 
la fille.

 r 

L'acte d'accusation rapporte les faits ainsi qu'il suit : 

c Gabriel Bonnet, âgé de cinquante-six ans, a été marié trois 
fois. Un seul enfant, Marie Bonnet, qui compte en ce moment 
vicgt-hujt ans, a été l 'unique fruit de l'un de ces mariages. 
Il avait épousé en troisièmes noces Marguerite Avril. Après 
quelques années de cohabitation, cette femme se vit réduite à 
quitter le domicile conjugal pour se soustraire aux avanies de 
toute nature que lui faisaient subir son mari et sa belle-fille. 

» Il devait en être ainsi; la présence de l 'épouse légitime 
gênait le commerce incestueux et adultère que l'accusé Bon-
net entretenait dès cette époque avec sa propre fille. Ce père 
abdiquant tout sentiment, foulant aux pieds tout ce que les 
lois divines et humaines ont de plus sacré, avait abusé de la 
faiblesse et de l'innocence de sa fille pour la pervertir. 

» Ces monstrueuses relations, qui remontaient à près de 
douze années, étaient devenues de notoriété publique dans la 
contrée; les accusés eux mêmes ne prenaient plus la peine de 

dissimuler. Marie Bonnet avait déjà donné le jour à trois en-
fans, et tous avaient été inscrits aux actes de l'état civil sur la 
déclaration de l 'accusé Bonnet. 

Cependant la fille Bonnet, qui pendant le laps de temps 
dont il vient d'être parlé, n 'avait fait aucun effort pour sortir 
de cette position honteuse, devint de nouveau enceinte dans 
le cours de l 'année dernière; Plus tard l 'accusé, qui croyait 
ou feignait de croire qu'il n 'était pas le père de l 'enfant qu 'elle 
portait dans son sein, lui fit de vifs reproches et éclata en 
transports jaloux. Alors cette fille, soit pour arracher à son 
père l 'administration de son bien, qu'il avait conservée et 

qu^il dilapidait, soit qu'elle voulût rompre, comme elle l 'a 
prétendu, des liens qui lui faisaient horreur, abandonna au 
mois de juin le théâtre de leur commune dégradation et se 

retira dans une chambre lui appartenant située en face' de la 
boutique où travaillait son père. Cette séparation, plus appa-
rente que réelle, fut impuissante pour arrêter le cours de ces 
ignominieux rapports; ils continuèrent comme par le passé 

les racines du mal étaient trop profondes pour qu'on pût es-' 
pérer un retour à des habitudes honnêtes.Les choses restèrent 
dans cet état jusqu'au mois de janvier dernier , époque à la-
quelle Marie Bonnet rentra chez son père, dont le domicile 
consiste en une seule chambre de cinq mètres de longueur sur 
quatre de largeur, où étaient placés leurs deux lits. Dans ce 
moment son état de grossesse était des plus apparens • il n'a-
vait pu tromper personne, il était évident pour tous que 
l'heure de la délivrance approchait. Néanmoins cette fille, qui 
sept mois auparavant avait confessé à un témoin qu'elle était 
enceinte, ne répondait plus alors aux personnes qui l'inter-
pellaient à ce suj«4 qu'en niant, et en ajoutant que cela trom-
perait bien du monde. Bonnet tenait absolument le même 
'angage. Les évènemens qui vont se dérouler font naître ia 
pensée que dès lors le père et la fille avaient conçu l'hor-
rible pensée de détruire le nouveau fruit de leur débauche et 
que le système qu'ils avaient adopté n'avait d 'autre but q'ue 
de préparer les esprits à un pareil dénouement. 

Le 27 du mois de janvier, le maire delà commune de Bar-
denac, qui faisait surveiller les accusés, fut informé que Ma-
rie Bonnet ne s'était pas montrée depuis la journée du 25 • 
d'un autre côté, des propos tenus par son co accusé dans un 
cabaret, le 26, avaient fait supposeijqu'elle était accouchée et 
qu'agissant de concert avec son père, ils avaient fait disparaî-
tre l'enfant qu'elle venait de mettre au monde. Ce magistrat 
se rendit donc à l'instant même au domicile des accusé? il y 
trouva la fille malade et alitée, et leur ayant fait part des 
soupçms dont ils étaient l'objet, ils répondirent, parun mou 

vement simultané, que l 'inculpation de grossesse était merson-
gère. 

Dans la même journée, le juge de paix du canfon de Chalafs 
se transporta sur les lieux, accompagné d'un médecin II j'n 
terrogea !e père et la fille, qui lui firent une réponse entière-
ment semblable à celle qu'avait déjà reçue le maire et la dé 
claration de l'homme de l 'art, qui, après s'être livré'à un exa" 
men approfondi, exprima la conviction que Marie Bonnet t tait 
accouchée à une époque qu'il a fixée à la veille ou à l'avint 

veille, ne changea rien à leurs premières allégations m/'ik 
maintinrent dans leur intégralité. 8»«"us, qu Us 

Le surlendemain, 29, le procureur du Roi de l 'arrondisse-
ment de barbezieux, prévenu d'un événement aussi «rave -e 
rendit dans la commune de Bardenac. Son premier f„t 
d'isoler les deux accusés l'un de l'autre, ,Z ZJr7rX 
f, le a 'ascendant de son père ; il l

es
 interrogea ensuit sépa-

rément, mais, nonobstant a précaution qui avait été prL 
ils persistèrent dans le systeme.de défense qu'ils avaient d'a-
bord présente. Toutefois, dès le lendemain, Marie Buwet 

vaincue par les observations du magistrat chargé de dirieer 
1 instruction, avoua qu'elle était accouchée dans la iournéed» 
2a, pendant qu'elle était seule, d'un enfant vivant • elle aiou 
ta qu'après l'avoir gardé auprèi d'elle pendait deux 
heures, elle s'était déierminée à lui donner la mort car 
crainte de son père; qu'à cet effet elle avait placé la têtada 
l'enfant sur la pierre du foyer, et l'avait comprimée en la DHB 

saut fortement du poing. Elle conduisit le magistrat dans Ta 
heu où était déposé le cadavre de l'enfant. Il fut retiré de r 

endroit, remis à des médecins, qui, après de longues investi 
gâtions, ont été unanimes pour établir, dans leur rapport, quô 
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1 enfant était venu à terme, qu'il avait toutes les conditions 
de viabilité, qu'il avait vécu, et que sa mort était le résultat 
de violenees exercées sur sa tête, à l'aide de pressions réité-
re6s, 

Marie Bonr et affirmait que ces événemens s'étaient passés 
dans la journée du 23 janvier, afin d'éloigner toute responsa-
bilité de la tête de son père, qui ce jour là pouvait justifier 
d un alibi ; mais de nombreuses circonstances relevées dans 
le cours de l'instruction, et l'arrestation de son père, dont le 
funeste ascendant n'était plus à redouter, l'ont décidée à re-
venir à la vérité. En effet, il a été prouvé par plusieurs té 
moignages, contrairement à ses assertions, que sa délivrance 
n'avait pas encore eu lieu ni le 23 au soir, ni le 24; d'un 
autre côté, les hommes de l'art déclaraient qu'elle était accou-
chée le 25 ou le 26; et enfin des voisins apprenaient à la jus-
tice, que le 25, vers neuf heures du soir, ils avaient entendu 
Marie Bonnet pousser des cris perçans, et qu'au même mo-
ment son père s'efforçait par des explosions bruyantes de cou-
vrir sa voix, afin d'empêcher que ses plaintes ne fussent en-
tendues. Ces dernières circonstances, qui cadraient si b : en avec 
l'opinion exprimée par les hommes de l'art, ne permettaient 
plus de douter que cette fille fût réellement accouchée, alors 
que, selon le dire des témoins, elle aurait poussé des cris que 
le's douleurs de l'enfantement lui auraient arrachés. 

Marie Bonnet ne pouvait donc maintenir son premier lan-
gage ; aussi, le 31 janvier, elle provoqua un nouvel interroga-
toire, et reconnut que sa délivrance avait eu lieu le 25 au 
soir, en présence de son père, qui avait reçu l'enfant, et l'avait 
emporté dans le lieu où la justice l'avait trouvé; mais elle 
ajouta ne s'être point aperçu du moyen employé par son père 
pour donner la mort à sa victime. Depuis cette époque elle a 
complété ses aveux en déclarant, à la date du 9 mars, que 
l'enfant avait été tué par son père aussitôt après sa délivrance 
en lui pressant fortement la tête entre ses deux mains. 

Le père et la fille ont été confrontés à plusieurs reprises 
dans le cours de l'information. Bonnet a d'abord tout nié; il 
soutenait même, nonobstant les aveux de sa fille, qu'il n'avait 
jamais entretenu avec elle le détestable commerce qui était 
leur premier crime. Plus tard néanmoins, il a reconnu l'exis-
tence de ses odieux rapports; mais il s'est toujours défendu 
d'avoir donné la mort à l'enfant. Il a persisté à dire qu'il n'a-
vait pas eu connaissance de l'accouchement. Ce système de dé-
fense est détruit par une longue série de preuves qui s'accor-
dent toutes à le signaler comme ayant pris la part la plus ac 
tive à ce forfait!... 

Aussitôt après la lecture de cet pete d'accusation, le 
ministère public a requis, et la Cour a ordonné le huis-
clos. 

Après les débats, dont cous devons taire les détails, 
M. Pellet, substitut de M. le procureur du Roi, a soutenu 
l'accusation. 

Me Mathelon a présenté la défense. 
M. le président a résumé les débats: 
Le jury, après une délibération d'une heure, a rappor-

té un verdict négatif à l'égard de la fille Bonnet, et af-
fimatif à l'égard de Gabriel Bonnet. 

En conséquence, la Cour â condamné Gabriel Bonnet 
à la peine de mort, et ordonné que l'exécution aurait 
lieu sur la place de Chalais, canton dans lequel est situé 
la commune de Bardenac, domicile du condamné. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES. 

( Présidence de M. Ferrier, conseiller. ) 

Audiences des 9, 10, 11 et 12 mai. 

VOL. — INCENDIE. — ASSASSINAT. 

Deux hommes viennent s'asseoir sur le banc des accu 
sés, sous le poids d'une triple accusation. L'un, Pierre 
Ducos, conserve encore quelques restes d'une beauté 
remarquable et d'une force herculéenne; mais l'excès de 
la boisson a usé avant l'âge sa constitution et énervé son 
intelligence. L'autre, Laurent Hirigoyen, dit Bartero 
porte sur sa physionomie tous les caractères de la finesse 
et de la ruse; sa taille est haute et élancée, ses membres 
vigoureux, et il est doué d'une très grande agilité. 

Depuis environ deux ans, les accusés habitaient dans 
la commune de Sare, à quelque distance de Bayonne.Li 
vrés à l'oisiveté, sans moyens d'existence, ils ne pou 
vaient trouver des ressources que dans Je crime; auss 
étaient-ils redoutés dans leur village. Ducos avait mené 
une vie aventureuse; deux fois il avait traversé les mers 
pour aller chercher dans un autre hémisphère la fortune 
deux fois il était revenu presque riche; mais on di-ai 
dans le pays basque que l'argent qu'il avait rapporté éta 
le fruit de quelque méfait. La réputation d'Hirigoyen n'é 
tait pas aussi tarée; cependant il inspirait à tous les habi 
tans de Sare une terreur profonde. 

Dans la même commune, vivait aussi une vieille fem 
me, la veuve Elizagoyen, qui se livrait à un petit, corn 
merce, et dont un genre de vie régulier et économe g; os 
sissait chaque jour les épargnes. La veuve Elizagoyen 
était riche, on le croyait du moins, et cette opinion lui 
fut bien funeste. 

Le 6 octobre dernier, vers dix heures du soir, les ha 
bitans de Sare sont réveillés par ce cri si lugubre : « Au 
feu ! » C'était la maison de la veuve Elizagoyen qui était 
devenue la proie des flammes. De tout côté on 
accourt , on s'empresse, on appelle la pauvre fem 
me; mais il était trop tard, elle ne répond pas. Ou s'ef-
force de pénétrer dans la maison pour l'arracher à la 
mort, s'il en est temps encore; mais la maison tout en 
tière était déjà le foyer d'un vaste embrasement. Tout 
secours était inutile, il fallut renoncer à combattre i'élé 
ment destructeur. m 

Cependant, en arrivant jusque dans la cuisine que les 
flammes n'avaient pas encore envahie, on avait aperçu 
une large mare de sang qui se prolongeait et se perdait 
dans le f >yer de l'incendie. A cet affreux spectach 
vérité s'était révélée; la malheureuse veuve Elizagoyen 
avait sans doute péri victime d'un épouvantable assassi 
nat, et on avait espéré anéantir par un second crime tou-
tes les traces du premier. 

Le lendemain, la justice se transporta sur les lieux; 
des débris fumans de la maison sortaient encore des 
flimmes; on déblaya le sol, et la traînée de sang repa-
rut. Eu la suivaot, on arriva jusque dans le lieu où s'é-
tait sans doute déclaré l'incendie. Là, on trouva un crâ-
ne calciné, quelques fragmens d'os noircis, misérables 
restes de la veuve Elizagoyen. Ainsi, un crime avait été 
commis; on avait égorgé la vieille femme, pour s'empa-
rer de son or, et puis on l'avait traînée, peut-êire encore 
vivante, jusqu'au fatal bûcher! Le forfait était mamf ste; 
quels en étaient les auteurs ? L'opinion publique les 
avait déjà désignés. 

Ducos avait depuis longtemps proféré contre la veuve 
Elizagoyen des menaces de vol , de meurtre et d'incen-
die. Le soir du sinistre, on l'avait vu sur les lieux en 
proie à un trouble étrange; il aurait repoussé d'avance 
une accusation qui n'était pas encore formulée, en disant 
qu'il était couché lorsque le crime s'était commis, ce qui 
était une allégation mensongère. Le lendemain, il avait 
montré avec affectation de l'argent, lui qui la veille était 
encore dans la détresse et le déuûment les plus com-
plets. Pois, tout en faisant des achats nombreux q li 
contrastaient avec sa récente misère, il avait dit, à pr o-
pos de l'assassinat, que pour lui il s'était lavé les mains 
et n'avait pas de sang. Ducos, désigné à la justice par 
ces indices révélateurs, fut aussitôt arrêté; on se livra à 
des perquisitions dans son domicile, et on trouva chez 
lui de l'or et plusieurs billes de chocolat dont il ne put 

justifier l'origine. . 
La rumeur pub'ique nommait aussi un autre coupable. 

Hirigoyen était depuis longtemps Hé avec Ducos ; sou-

vent ils étaient allés boire ensemble chez la veuve Eliza-
goyen, et, le jour même du crime, on les avait vus roder 
autour de la maison de la victime. Plusieurs fois, d'ail-
leurs, il avait aussi proféré des menaces contre la dé-
funte, et on le croyait homme à les exécuter. La justice 
se transporta donc chez lui pour l'arrêter; à cette nou-
velle, il manifesta le plus grand trouble, il pâlit, essaya 
de fuir peut être; mais sa demeure avait été cernée, la 
fuite était impossible. Après son arrestation, des perqui-
sitions furent faites dans son domicile; on n'y trouva ni 
argent, ni objets volés, mais seulement une veste mar-

uée de quelques taches de sang, qu'il prétendit être 
des taches de peinture. 

Les dépositions des témoins ont révélé que , ma'gré 
eurs premières dénégations, les accusés avaient passé 

ensemble presque toute la journée du crime, et que Du-
cos, qui était serti de chez Hirigoyen à huit heures, n'é-
tait rentré dans sa demeure que vers neuf heures du 
soir. Pendant cette heure où le crime a dû se commet-
tre, Ducos n'a pu rendre compte de l'emploi de son 
temps. Il n'a pu non plus expliquer l'origine de l'or et 
du c hocolat trouvés entre ses mains, et toutes les répon-
ses qu'il a faites à cet égard étaient évidemment men-
songères. 

Quant à Hirigoyen, le trouble qu'il avait manifesté au 
moment de son arrestation, et les taches trouvées sur sa 
veste, et où l'expertise chimique a reconnu du sang, sa 
liaison avec Ducos, leurs entretiens fréquens le jour du 
crime, formaient contre lui de graves présomptions. De 
plus, on avait vu sauter de la maison incendiée un 
homme robuste et agi ! e comme lui, et il était établi par 
'a déposition d'un témoin qu'au moment de l'incendie , 
Hirigoyen, qui disait être accouru le premier sur les 
lieux, n'était cependant pas sorti de sa maison. Sans 
doute sa concubine venait en sa faveur démontrer un 
alibi ; mais ce témoin, déjà suspect, avait annoncé qu'un 
faux serment lui serait facile pour sauver Hirigoyen. 

Tels sont, en résumé, les faits de cette grave affaire, 
qui a préoccupé pendant quatre jours l'attention pu-
blique. M. Laporte, avocat-général, les a présentés au 
jury avec sa logique accoutumée, dans un réquisiloire 
remarquable. 

Me Barthe a présenté la défense de Ducos ; il s'est ef-
forcé surtout de mettre en lumière certaines contradio 
tions qui résultaient d'un défaut de précision dans les 
heures, et desquelles semblait résulter une impossibilité 
en faveur de Ducos. 

M* O'Quin, défenseur d'Hirigoyen, s'est surfout atta-
ché à démontrer tout ce qu'il y avait de vsgue dans la 
présomption qui s'élevait contre cet accusé,et à combat-
tre la seule preuve sérieuse qui pût résulter des débats. 

Après des répliques animées, M. le président a résumé 
avec impartialité les débats. Le jury, à la suite d'une 
longue délibération, a rapporté un verdict qui déclarait 
Ducos coupable, avec des circonstances atténuantes. En 
conséquence, il a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité et à l'exposition. 

Hirigoyen a été acquitté. 

COUR D'ASSISES DU FINISTÈRE (Quimper). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Robinet St-Cyr. — Audience du 
6 mat. 

VOLS SUR US CHEMIN PUBLIC, EN RÉUNION, LA NUIT, AVEC ARMES 

ET VIOLENCES. 

Les accusés Le Bihan et Chon comparaissent sur le 
banc de la Cour d'assises pour des faits entièrement dis-
tincts. L'instruction avait établi une sorte de connexité 
entre ces deux affaires, connexité que les débats ont fait 
disparaître. 

L'accusé Chon n'avait à répondre que du vol qui lui 
est imputé, en dehors de toute complicité avec Le 
Bihan. 

Voici les faits que l'acte d'accusation a révélés contre 
les deux accusés : 

Depuis quelques années, des vols multipliés se sont commis 
dans les environs de Brest; des malfaiteurs armés de bâtons 
atlaient attendre les jours de foire et de marché les habitans 
de lâ campagne qui revenaient à leur domicile, et quand la 
nuit était venue ils les attaquaient, les terrassaient à coups 
de bâton, et les dépouillaient de leur argent. En 1840, l'ac-
cusé Alain Le Bihan et son fils Joseph Le Bihan, qui demeu-
rait avec lui, soupçonnés de participation à ces vols, furent 
arrêtés, mais on fut obligé, à défaut de preuves, de les mettre 
en liberté. 

En 1841, Le Bihan fils et l'un de ses oncles furent arrêtés 
de nouveau pour vols de ce genre, et cette fois ils furent con-
damnés par la Cour d'assises du Finistère. Depuis cette épo-
que, Alain Le Bihan père mena une vie isolée, ne fréquentant 
ostensiblement personne, travaillant peu, et passant pour vi-
vre du produit de ses vols. Vers la fin d'octobre 1842, les at-
taques sur les chemins publics recommencèrent plus nom-
breuses et plus audacieuses que jamais, surtout dans le can-
ton de Plabennec, sur les confins duquel est située la com-
mune qu'habitait Le Bihan. 

Pendant les mois de novembre et de décembre, chaque 
jour de foire, trois ou quatre cultivateurs étaient, à leur re-
tour, dépouillés du prix de la vente de leurs bestiaux. Cepen-
dant les victimes de ces vols, soit quelles fussent retenues par 
la crainte, soit que l'obscurité de la nuit les eût empêchées de 
distinguer les traits des malfaiteurs, ne fournissaient aucun 
renseignement qui pût mettre sur leurs traces. Elles s'accor-
daient seulement à les signaler comme étant au nombre de 
deux ou trois, dont un d'assez grande taille. Depuis à peu 
près la même époque, les voisins de Le Bihan remarquèrent 
qu'ils s'absentait les jours de foire et rentrait très tard; que 
pendant les jours suivans il faisait bonne chère, achetait du 
grain et des pommes de terre, et disait dans le village que sa 
femme avait fait bonnequète. 

Enfin, le 2 janvier 1843, Alain Le Bihan est arrêté en fla-
grant délit dans le chemin creux où il était posté avec ses 
complices pour commettre ses brigandages; et cette arresta-
tion importante, où tout annonce qu'il était le chef de la ban-
de, est due au courage, à l'intrépidité et à l'adresse de deux 
ouvriers du port de Brest, Calvarin et Pollard. Toutefois, les 
individus volés n'ont pu affirmer que Le Bihan fût au nombre 
de ceux qui les avaient attaqués, et il n'est résulté de l'in-
struction que cinq faits à sa charge. Un autre individu, Vin-
cent Chon, a été arrêté à la même époque; on présume qu'il 
faisait partie de la bande et qu'il éiait le complice de Le Bihan 
dans les vols qui ont eu lieu le 2 janvier; mais l'instruction 
n'a pas fourni contre lui de charges suffisantes pour le mettre 
en accusation à raison de ces faits, il en est résulté seulement 
que, ce même jour, 2 janvier, il avait commis seul un vol au 
préjudice de Jacques Corre, et c'est comme accusé de ce der-
nier fait qu'il est traduit devant la Cour d'assises. 

Paragraphe 1 er . Crimes imputés à Alain Le Bihan. 
Premier chef : Le 5 décembre 1839, Guillaume Gourlaouen, 

de la commune de Ploudaniel, revenant de la foire de la Ro-
che-Morice, fut attaqué sur la route de Lauderneau à Lesne-
ven, au moment où il commençait à faire nuit, par deux mal-
faiteurs qui le terrassèrent et lui volèrent une somme de 39 
francs, sa pipe, sa blague et son tabac ; l'un d'eux, de grande 
taille, qu'il reconnut pour être Alain Le Bihan, lui appuya le 
genou sur la gorge, tandis que son camarade le fouillait. Ils 
so dirigèrent ensuite vers un bois voisin. Le Bihan, en s'éloi-
gnant, lui montra son couteau ouvert et lui dit : « Si tu me 
déclares, ta vie est sous ce couteau». 

Dès qu'il fut rentré chez lui, Gourlaouen fit connaître à sa 
femme qu'il avait parfaitement reconnu Le Bihan; mais ef-
frayé de ses menaces, il se décida, par le conseil de sa femme, 
à dire qu'il n'avait reconnu per&e*(Çë7Ç)SjlÙ3st qu'après l'ac 
cusation de Le Bihan que, coi^prrté avecTu^l a affirmé que 
c'était lui qui l'avait attaqué 
me suis tout ému. 

Deuxième chef : Le 21 du même mois de décembre 1839,1a 
veuve Guenole, de Ploudaniec, fut attaquée, au même endroit 
et à la même heure, terrassée et volée par trois malfaiteurs, 
au moment où elle revenait de la foire de Landerneau. Elle 
reconnut parfaitement Alain Le Bihan, qui, après lui avoir 
coupé et volé ses poches, contenant 17 francs, du lard, du sel, 
une pipe et du tabac, se relira avec ses deux compagnons. Ces 
derniers tenaient leurs couteaux à la main et l'en menacèrent 
dans le cas où elle viendrait à parler. Lorsqu'elle a été con-
frontée avec Le Bihan, elle est devenue toute tremblante; mais 
elle n'a pas moins persisté à affirmer que c'était lui. 

Troisième, quatrième et cinquième chefs : Le 2 janvier 
1843, jour de foire à Brest, vers huit heures du soir, deux 
ou trois brigands, aimés de hâtons, étaient, suivant leurhabi-
tude, en embuscade dans un chemin creux, entre le village 
du Lescoat en Lambezellec et le bourg de Bobars. 

Arrivèrent Sébastien Cann et Antoine Pochard, ouvriers du 
port, qui se rendaient à Bohars, les brigands fondent sur eux 
en les frappant de leurs tâtons. Cann, qui était ivre, est ren-
versé, on le fouille, et on lui prend son couteau, ses instru-
mens de fumeur et une somme de 2 fr., seul argent qu'il 
avait sur lui. Quant à Pochard, il était parvenu à s'enfuir et 
s'était rendu dans un cabaret du Lescoat , où se trouvaient 
plusieurs jeunes gens, entre auties Calvarin et Pollard, à qui 
Pochard annonça qu'on venait de voler son camarade dans le 
chemin creux, et que peut èire on l'avait assassiné. Les jeunes 
gens se décidèrent alors à se mettre à la poursuite des voleurs, 
et pour ne pas leur donner l'alarme, Calvarin et Pollard mar-
chèrent seuls en avant; pendant ce temps, un second crime se 
commettait dans le chemin creux. Les voleurs, après avoir 
volé Sébastien Cann, l'avaient lâché, et il s'était entui du côté 
de Bohars. Un inslant après, était survenue montée sur un 
cheval et venant de Brest, la femme de ce même Sébastien 
Cann. L'un des voleurs s'appprochant d'elle, l'avait fait vio-
lemment descendre de son cheval; on l'avait fouillée et on lui 
avait pris une somme de 70 centimes, seul argent qu'elle pos-
sédât. 

Après qu'on l'eut volée, l'un d'eux, qu'elle n'a pu reconnaî-
tre, la renversa sur le bord du chemin, et voulut la violer, 
malgré les observations de son camarade qui l'engageait à la 
laisser, et quoiqu'elle le suppliât de respecter une mère de 
sept enfans, qui était grosse du huitième. Heureusement, 
avant que le crime eût été consommé, ou entendit du bruit: 
c'étaient Calvarin et Pollard qui entraient dans le chemin. 
Alors les brigands ordonnèrent à la femme Cann de s'enfuir 
au plus vite, et ils s'avancèrent à la rencontre des nouveaux 
venus. Au moment où ils se croisèrent, Calvarin et Pollard 
parlèrent à dessein d'argent qu'ils avaient sur eux; dès qu'ils 
tes eurent dépassés , les voleurs levèrent leurs bâtons 
pour frapper Calvarin par derrière; mais celui-ci, qui sé te 
nait sur ses gardes, para les coups avec son bâton, et Pollard 
se précipilant sur eux, les chargea avec tant de force, qu'il en 
terrassa un et contraignit l'autre à prendre la fuite. L'indivi-
du terrassé, dont on se rendit maître, n'était autre que Alain 
Le Bihan, qu'on conduisit à Lambezellec, où il parvint à s'é-
vader ; mais il fut repris quelques jours après. 

Pochard l'a parfaitement reconnu comme étant un de ceux 
qui l'ont atiaqué, lui et Sébastien Cann ; CanD, qui était ivre, 
a déclare qu'il, ne pouvait se rappeler les traits des malfai-
teurs ; sa femme a fait la même déclaration. Quant à Calva-
rin et Pollard, il l'ont parfaitement reconnu pour être l'in-
dividu qu'ils ont terrassé et arrêté, apiès avoir été attaqués 
par lui. 

Dans ses interrogatoires, Alain Bihan a nié avoir pris part 
aux vols commis au préjudice de Guillaume Gourlaouen et 
de la veuve Guénolé; il a nié également avoir attaqué 
femme Cann, Sébastien Cann, ainsi que Calvarin et Pollard ; 
il a prétendu qu'il était ivre, et qu'il avait été frappé à l'im-
proviste, terrassé et arrêté par deux jeunes gens, au moment 
où il passait seul et inoffensif dans le Chemin Creux. 

Paragraphe 2. Crime imputé à Vincent Chon , le 2 janvier 
1843. Vincent Chon , qui travaillait alors comme ouvrier ma-
réchal chez Jean-Marie Pondaven,au bourg de Bohars, se ren-
dit à la foire de Brest. En revenant, le soir, il s'arrêta à boire 
dans des cabarets. A Lambezellec, il y rencontra Jacques Cor-
re, journalier de la commune de Bohars, avec lequel il se 
remit en route. Vers sept heures et demie, arrivés à une por-
tée de fusil de Lambezellec, Chon porta un coup de bâton à 
Jacques Corre, qui était ivre, le terrassa, et lui vola sa pipe 
et sa blague, seuls objets qu'il eût dans sa poche, ainsi que le 
bonnet dont il était coiffé. 11 continua ensuite sa route, lais-
sant Corre étendu près du fossé, et dut arriver dans le chemin 
creux du Lescoat , à peu près à l'heure où les crimes rap-
portés ci-dessus s'y commettaient. Jacques Corre a ajouté 
qu'il y a dix ans il avait été attaqué par Vincent Chon et par 
son père, auprès du bourg de Lambezellec; mais qu'il était 
parvenu à leur échapper en prenant la fuite. Choss a été 
déjà condamné à trois mois d'emprisonnement par le Tribunal 
de Brest, en 1839, comme coupable de vol. Dans son interro-
gatoire, il a nié avoir attaqué et volé Jacques Corre. 

Les débats sont venus corroborer sans variations les 
divers vols- imputés à l'accusé Le Bihan. 

Un seul témoin tffirmait que Chon s'était rendu corn 
pable d'un vol à son préjudice, c'était Le Corre. Les dé-
bats ont établi que ce témoin était dans un état d'ivresse 
lorsqu'ils sont partis ensemble d'un cabaret. Le chef 
d'atelier chez lequel travaillait l'accusé Chon est venu 
témoigner de sa bonne conduite et de ses bons antécé-
dens. 

Plus de quarante questions étaient soumises au 

j ury-
M* Dorn a présenté la défense de l'accusé Le Bihan. 
Me Mallit fils a plaidé pour Chon. 
Après une heure de délibération, le jury a rendu un 

verdict affirmatif, en ce qui concernait Le Bihan, sur 
toutes les questions qui lui étaient soumises, et un ver-
dict négatif en ce qui concernait l'accusé Chon. 

En conséquence, Chon a été acquitté, et Joseph Le Bi-
han condamné aux travaux forcés à perpétuité et à l'ex-
position sur la place publique de la ville de Lesneven, 

raît âgé d'une cinquantaine d'années- i 

jar réfugié espagnol, commissaire des eue^
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cueilli par un relieur de notre ville, qui lui
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p us d'une fois on le vit s'arracher les cheveu-! r » «t 
plorant sa triste condition actuelle. wcux en dé." 

Enfin, il y a environ huit jours 'il partit
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' ^i- que s'étant e et, à son retour, il dit à son hôte 

avec un de ses compatriotes, réfugié cômmêlni 'a *!» 
U, -}lallau recevoir des secours qui le mettraient à l'&bri du k 

et il quitta la maison qui lui servait d'asile roi iD > 
dre un petit cabinet garni rue des Faulx. ' Pr€n-
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dit que dimanche il - avait, suivant son bab'itude 
à la grand'messe (on a trouvé sur lui, avec nnm 8-85 '^ 
sarglanté , un chapelet à gros grains et un ̂  6Q" 
lairej; q l'au sortir de l'église il s'était promené r]*^~ 

ville sans but, sans savoir où il allait; qu'^
 De

 *Dâ 'a 
pelle rien, et il repousse per Dios l'action a

u
v

n
 r- ra P-

pute. ^ uoa ■uiir
c
. 

Rojar est marié et père de quatre enfans-
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qui est restée en Espagne, lui avait écrit il » ; mQîe, 
pavs ^elque 
fa? s , ou elle 

-il ajouté , je 

temps pour l'engager à rentrer dans son 
espérait qu'il pourrait obtenir une place; mais j 
pas voulu se r.endie à cette invitation, disant qu'il 1 " ait 

juré de ne point rentrer en Espagne avant un d*L^ 1 

terminé. eiai dé-

Quant à M. Lemerle, son état paraît assez satisfak 
Il a reçu non pas seulement deux coups mais i *' 
coups de rasoir. Le premier a été porté à la partie ■ 
rieure du bras gauche; la redingote a été fendue d" 
une longueur de cinq à six centimètres, la peau a 
seulement effleurée. Le second coup a été dirigé s I e 

poitrine, vers le r ceur ; il était plus fort que le précédé > 
la redingote a été coupée dans une longueur de huit 
timètres; mais, comme nous l'avons dit, des papier
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amorti l'ac lion du rasoir. Le troisième coup porté
S,
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région abdominale, a fait une blessure longue de se 
centimètres, sur une profondeur de quatre à cinq

 c 
timètres. Là encore le coup a été heureusement arnrfr 
par un bouton du pantalon. rtl 

HLE-ET-VILAINE (Rennes), 15 mai. _ EXÉCUTION . 

Dira CONDAMNÉ MILITAIRÉ . - On lit dans l^uailiL. MORT 

Breton 

ÇÏTXSTiONS »IVX2?.rSSES. 

Privilège de second ordre. — Employés de la Banque de 
France. -Le privilège de second ordre créé par la loi du 25 ni-
vôse an XIII sur les cautionnemens des agens des administra-
tions, au profit des bailleurs de fonds du cautionnement, ne 
s'applique pas aux cautionnemens des caissiers de la Banque 
de France. 

La Banque de France, encore bien qu'elle soit régie par un 
gouverneur nommé par le Boi, ne peut pas être considérée 
comme une administration publique dans le sens des lois des 
25 nivose et 5 ventôse an XIII. 

Ainsi jugé par la 2e chambre le 16 mai 1843. — Contribu-
tion Audibert. Présid., M. Durantin ; concl. conf. de M., 
substitut; plaid., M" Gillard et Isambert. 

Privilèges. — Préférence. — Le privilège du restaurateur 
qui a fourni des alimens prime le privilège appartenant au 
maître d'hôtel garni sur les effets mobiliers apportés dans son 
hôtel par les voyageurs. 

Ainsi jugé par la 2e chambre du Tribunal. Présidence de M. 
Durantin, audience du 11 mai 1843. Contribution Brewer; 
créanciers Montz, Drakeet Cousin. Plaidans, Mes Portier, Blan-
chet et Decoulanges. 

CHRONIQU1 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — TENTATIVE D'ASSASSINAT, 

—NOUVEAUX DÉTAILS. — L'individu qui, dans la soirée de 
dimanche, a commis une tentative d'assassinat sur la 
personne de M. Lemerle, rue de Fontenelle, a été amené 
hier ma tin au Paiais-de-Justice,cù il a été immédiate-
ment interrogé par M. Boné, juge d'instruction. Une 
foule assez nombreuse stationnait dans la salle des Pas-
Perdus, et sa curiosité a pu être satisfaite, car l'accusé, 
escorté de gardes municipaux, "a.descendu le grand es-
calier pour monter dans une citadine qui devait le con-
duire chi z M. Lemerle, où il a été confronté; il avait les 
mains enchaînées. C'est un homme d'assez petite taille, 
à la peau basanée, et qui, comme nous l'avons dit, pa-

ie Avant-hier est arrive ■duxiliaire 
a décision royale cr-

donnant la mise à exécution du jugement rendu ci 
Désartène, ex-sergent d'infanterie et chevalier de la U 
gion-d'Honneur, déclaiépar le l' r conseil de euerrê 
coupable du meurtre de ton sergent. 

» Aucune exécution ne devant avoir lieu le dimanche 
cel! e-ci a été renvoyée à ce malin. Hier, vers onze heu' 
res, M. le commandant de place se rendit donc à Ja pri-
son militaire, etoidonna que l'on mît les menottes au 
condamné. 

» Désartène reçut ce coup avec fermeté. 

». Peu de temps après, M. l'sbbé Tieicelin, aumônier 
de la prison, vurt lui offrir les derniers secours de la re-
ligion ; et Désartène, qui souvent déjà avait conféré avec 
ce digne ecclésiastique, a passé avec lui la nuit en 
prières et en exercices religieux. 

» A quatre heures et demie ce matin, toutes les trou-
pes de la garnison, en grande tenue, mais sans armes 
se sont réunies au Champ-de-Mars, sous les ordres dé 
M. lo colonel du 13e d'artillerie. Ces troupes avaient été 
dirigées sans batterie ni sonnerie. Quatre compagnies du 
59 e étaient seuls armées pour maintenir l'ordre. 

» A cinq heures moins un quart, un piquet d'infante-
rie de cinquante hommes et une brigade de gendaime-
rie se sont rendus à la prison pour y prendre le con-
damné. Celui-ci ayant refusé de monter dans une char-
rette qui avait été disposée pour lui, s'est mis au milieu 
du piquet, et, accompagné de M. Tiercelin, a marché 
d'un pas ferme, mais sans affectation, vers le Champ-
de-Mars, où il est arrivé un peu avant cinq heures, et où 
une foule considérable s'était réunie pour assistera cette 
solennelle exécution de la justice militaire. 

» Là, Désartène demanda au commandant de place la 
permission de commander le feu, et surtout de ne pas 
avoir les yeux bandés. Cet officier supérieur ayant hé-
sité, Désartène a dit avec calme : « Si cela ne se peut, 
commandant, je n'insiste pas. » M. Guérin a cru devoir 
céder au dernier désir du condamné. 

» M. le capitaine-rapporteur a donné lecture du juge-
ment. M. l'abbé Tiercelin, profondément ému, a em-
brassé deux fois le condamné, qui, ayant ôté son col, 
son bonnet de police et sa veste, s'est placé sans pâlir, 
devant la tranchée qui allait recevoir son corps inanimé, 
a regardé en face le peloton qui devait faire feu, et qui 
était composé, selon la loi du 12 mai 1793, de quatre 
sergens, quatre caporaux et quatre fusiliers, pris parmi 
les plus anciens de service de l'arme à laquelle apparte-
nait le condamné. 

» L'adjudant qui avait fait apprêter les armes ayant, 
dans ce moment terrible, commis une erreur de com-
mandement, Désartène a attendu que le mouvement eût 
été régularisé, puis il a prononcé d'une voix ferme, w 
qui a retenti dans tout le Champ-de-Mars: «Enjoué. 
Feu !... » 

» U est tombé la face contre terre ; et peu d'irstans 
après, un sergent, selon l'usage suivi dans ces exécu-
tions, lui a tiré une balle dans fa tête. » 

PARIS , 17 MAI. 

— Par ordonnance du Roi, en csate du 16 dece mois» 
le 8 e collège électoral de la Gironde est convoqué à I> 
bourne pour le 10 juin prochain, à l'effet d'élire un dé-

puté, par suite de Ja nomination de M. Feuilbade Chau-
vin aux fonctions de conseiller à la Cour de cassation. 

Par une autre ordonnance du 17, le 1" collège cie 1» 
Haute-Marne est convoqué à Langres, pour le 10 juin, * 
l'effet d'élire un député, par suite de l'annulation des ope-
raiionsde ce collège. 

— COMPÉTENCE. — JUGE DE PAIX. — PAIEMENT 

LOYERS. — Le juge de paix est compétent pour statue 

sur une demande tendant tout à la fois et au paiern"1 

paiement a une somme de 43 Ir. pour > . 
réunion do ces deux chefs de conclusions n'excède P 

les limites de la juridiction du juge de paix. 
Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Stine (5" en» 

bre), audience du 16 mai , présidence de M. Mien 6 ' 
- Plaidans, M" Josseau et Rivière ; sff. Vaulot c. dam 
Truchon. . , 3 

Cette question naît de la combinaison des artJP ^ 
et 5 de la loi de 1838 sur la compétence des J u Ses

da 
paix. L'article 3 limite à 100 francs la compétence 
juge de paix en matière de paiement de loyers. L .8
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5 lui accorde juridiction pour les demandes en pa' j
a
, 

dé réparations locatives, à quelque somme m,c ,
 maD

deS 
mation puisse s'élever. Quid lorsque les deux dem 

sont réunies dans le même exploit ? , ^
eT 

— M. David, agent de change, qui avait deœ
an
 ^ 

n être dispensé du service do la session do la t-o r 
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,n de son état de maladie, que la Cour avait 

^'f Oilivier (d'Angers) de constater s est pré-

cb
arg

 - i'
a
udience d'aujourd'hui, et a expose lui-même 

s»**6 ^d'excuse. La Cour l'a maintenu ; néanmoins, 

ses m°
u

™
 état

 de souffrance, elle l'a dispensé du ser-

^ jusqu'à lundi prochain. 

FscnoQUiniE. - CURIEUX DÉTAILS A PROPOS DE L'AF-

"""
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 LA CAISSE DES CONSICNATIOXS. — Une affaire 
fURE

 nnuerie dont les circonstances ne présentaient 
d

' nue d'assez vulgaire, fournissait ce matin à M. 

n
eD

.
 c

q

 t qu
i occupait le siège du ministère public à la 

Cf
Timbre l'occasion d'entrer dans des détails curieux 

8
* les soustractions frauduleuses commises au préju-

s
 de la Caisse des dépôts et consignations, dont plu-

d.
!ce

 f
0

i
s
 déjà nous avons eu occasion d'entretenir nos 

Sie
feors : un

 des
 prévenus de l'affaire actuelle, le sieur 

hretsgne, est marchand devins sur la place des Pe-
U

, Pères, au portail de l'église de laquelle son élablis-
U
 nient fait face. Cette maison, d'api ès ce qui se révélait 

■^audience, aurait été le centre, le foyer d'une sorte 

J ' ndustrie dont quelques procès récens avaient déjà fait 

a
;
lr

e en paitie le mécanisme illicite. 
CC>

« Qu'il me soit permis, disait ce matin l'organe du 

■'nistère public en soutenant la prévention contre trois 
D1

 «venus (dont faisait partie lu sieur Debretagne, qui, 

P'
g n0U

s empressons de le dire, a été scquiué) ; qu'il 

"esott permis de faire une excursion dans le vaste 

"hsrnP de renseignemens et de faits qui se sont pro-

duits dans une autre affaire qui se lie intimement, sous 

,
 0

j
u

t de vue moral, à celle-ci, affaire dont j'ai été 

pelé tout récemment à connaître, et qui va se pro-

duire sou» quelques jours devant une autre juridiction. 

Dans l'instruction de l'affaire des détournemens de la 

caisse des dépôts et consignations, il a été établi, dé-

montré, prouvé, qu'au centre de Paris, au Palais-Royal, 

chaque' jour, et durant le jour entier, une vingtaine 

d'individus sont installés dans le jardin, attendant un 

sjtroe un mot du premier venu pour le suivre dans un 

cabaret voisin, et souscrire des billets de commerce à 

tel nom, à tel ordre que l'on veut. 

«C'est un commerce, une profession qu'exercent ces 

cens
-
 ils tiennent en quelque façon boutique ouverte 

de signatures; bien plus, ils ont un tarif; il en coûte 3 

francs, 5, 10, davantage peut être, suivant l'importance 

des sofnmes qu'on leur fait souscrire. C'est de là, c'est 

de cette source impure, qu'il importe à un si haut point 

de signaler, que sont émanés les faux à l'aide desquels 

des sommes plus ou moins considérables ont été détour-

nées au préjudice de la Caisse des dépôts et consigna-

tions. 
» Le personnel des fabricans de billets se composait 

en majeure partie d'anciens sous- officiers ayant une bel-

le écriture, et d'écrivains publics. Trois de ces derniers 

sont au nombre des prévenus qui comparaîtront pro-

chainement devant les assises. Un nommé Deïamarre, 

qui figure en tête des prévenus avec les nommés Car-

reau, Rouzeot et autres,était un des habitués du cabaret 

du sieur Debretagne. 

» C'est là que se sont commis ! la plus grande partie des 

faux, notamment celui à l'aide duquel une somme de 

4,116 francs a été touchée au nom d'un sieur Penne. 

Pour la perpétration de ce faux, fabriqué de concert 

avec un garçon de la Caisse des dépôts et consigna-

tions, celui-ci avait apporté chez Debretagne le man-

dat nécessaire ; mais comme, dans le trajet^ ce mandat, 

qu'il avait été obligé de tenir caché, avait été chiffonné, 

Deïamarre, avant de le remplir des fausses énonciations 

nécessaires, l'humecta à la vapeur de l'eau, puis le re-

dressa à l'aide d'un fer à repasser de blanchisseuse, et 

tout cela, en présence de témoins. » 

M. l'avocat du Roi entre encore dans des détails eu 

rieux qui se révéleront aux débats, mais qui nous ont 

semblé intéresser d'une manière moins immédiate les 

commerçans et la majorité des lecteurs que ceux-ci que 

nous n'avons pas cru devoir différer de faire connaître. 

Du reste, ainsi que nous l'avons dit plus haut, dans 

l'affaire portée aujourd'hui devant la 8* chambre et où il 

s'agissait d'escroqueries de vins et de pendules commi-

ses à l'aide de billets signés Deïamarre, indiqués paya-

bles au domicile du sieur Debretagne et sur lesquels ce-

lui-ci était inculpé d'avoir donné frauduleusement de 

bons renseignemens, le sieur Debretagne a été acquitté. 

Ses deux co-prévenus, les sieurs Lelellier et Mahussier, 

ont été condamnés, le premier, par défaut, à trois années 

d'emprisonnement, le second à un an et un jour de la 

même peine. Une plainte reconventionnelle du sieur De-

bretagne contre le sieur Mayor plaignant, au préjudice 

duquel avaientétéescroqués les vins, aétémise aunéant, 

sur la déclaration de M* Quêtant, défenseur du sieur De-

bretagne, que son client renonçait à y donner suite. 

Le sieur Letellier, arrivé tardivement à l'audience, a 

formé opposition au jugement par défaut en ce qui le 
concerne. 

■— VAGABONDAGE. — Moneuse, honnête ouvrier, pur de 

fout antécédent judiciaire, était traduit aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle sous la prévention de va-
gabondage. 

M. le président : Vous n'avez ni moyens d'existence, 
ni domicile ? 

Le prévenu : Dans notre état de terrassier, on est ex-

posé à travailler tantôt par ici, tantôt par là ; ce qui 

fait qu'on est obligé de loger dans des hôtels au jour le 

l°ur ; et quand on est un jour sans payer, on vous met 

a la porte comme des chiens, sans crier gare! 

M. leprésident : Vous n'aviez donc pas d'ouvrage? 

Le prévenu : Je venais de chez M. Chauvin, tâcheron 

des foriiBcations à Romainville, pour lui demander de 

» occuper; mais il m'avait répondu qu'il était bien fâ-

che, qu'il
 ava

it plus de monde qu'il ne lui en fallait... 

^ est en sortant de chez lui que j'ai été arrêté. 

M- le président : Pouvez-vous justifier celte asser-
tion ? 

Le prévenu : M. Chauvin doit être ici ; je l'ai fait assi-
gner. \ous pouvez l'interroger. 

barre
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 ^' Chauvin, qui se présente à la 

h président : Vous connaissez Moneuse? 

Chauvin : Je le connais parce qu'il est venu me 
demander de l'ouvrage. 

M. le président : Est-il vrai que vous n'avez pas pu lui 

n donner, et qu'il ait été arrêté le jour même où il est 
ai >e chez vous? 

Le témoin : C'est la pure vérité. 

>,«> i Président : Pouvez-vous le réclamer et lui don-
ner de l'occupation? 

■Le témoin : Certainement, s'il n'a pas fait autre chose 
l'ie ça. r 
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 contre lui aucune mauvaise 

vai^' Chauvin : Alors, je le réclame. Bien sûr que si j'a-

sait

 su
 qu'on allait l'arrêter je l'aurais embauché tout de 

son f
 veux

 P
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 qu'un brave ouvrier reste en pri-
ûln» ?'

ou
vrage. Tant pis..- H««>" ' 

moins 

joyeuse nuit du mardi gras, il y avait une énorme af-

lluence à la porte d'un de.? plus fameux établissemens 

dansans de la Courtille. Le garde municipal préposé à la 

surveillance fort active de la porte remplissait avec un 

dévouement complet toule l'exigence de sa consigne; 

et si bien, qu'à force de braquer son attention sur les 

autres, il avait été obligé de porter l'abnégation de lui-

même jusqu'à ne pas faire trop attention aux ballotte-

mens assez singuliers des basques de son uniforme, 

battemens qu'il pouvait, au reste, attribuer au flux et 

reflux de la foule. Cependant, UD mouvement de bas en 

haut par trop significatif lui fait porter machinalement 

la main sur sa poche, qu'il trouve veuve subitement d'un 

fort beau foulard tout neuf et d'une élégante bourse en 

soie verte renfermant une somme d'environ 8 fr. 50 c, 

en menue monnaie.- Jecrois que je suis volé! exclama 

aussitôt le garde municipal. Ceci est un peu trop fort, 

par exemple ! et je dis qu'il faut avoir un fameux front 

pour opérer ainsi, sur la personne et sous les yeux mê-

mes d'un représentant du bon ordre et de la sécurité 

publique! » 

Tout en s'adressent cette pelite allocution, qui avait 

Je mérite de i'à-propos. le municipal avise à deux pas 

de lui un petit jeune homme qui fourrait le plus preste-

ment possible dans sa poche un foulard qui semblait 

être 'e cousin-germain de celui même dont le municipal 

déplorait la perte. « Un moment, dites donc, jeune 

homme ! laissez-moi donc voir un peu le foulard que 

vous cachez là. » Au lieu de répondre, le jeune homme 

fit tant de ses pieds et de ses bras, de ses mains et de 

ses coudes, qu'il se ménagea une assez large trouée au 

milieu de la foule, dont il paraissait avoir le plus grand 

intérêt à se retirer. U y parvint même, et commençait 

déjà à prendre une fuite désespérée, lorsqu'aux cris du 

municipal, sûr de son fait, on arrêta le quidam au mo -

ment même où il venait de jeter à terre Ja bourse verte. 

La garde ne se fit pas attendre, et traduit au poste, le 

jeune Orion ne tarda pas à être cité devant le Tribunal 

de police correctionnelle, où il comparaît aujourd hui 
sous la prévention de vol. 

Par une circonstance assez bizarre, lorsqu'on le fouilla 

on trouva sur lui une assignation qui lui avait été don-

née à comparaître quelques jours auparavant devant la 

même chambre où il comparaît aujourd'hui. 

A l'audience, il ne sait absolument pas ce qu'on veut 

lui dire : l'interpellation du garde municipal l'a fait 

rougir, faite qu'elle était surtout devant tant de monde. 

Quant à sa fuite, il la trouve la conséquence toute natu-

relle de sa susceptibilité. De son côté, le municipal jure 

ses grands dieux qu'il l'a vu mettre dans sa poche le fou-

lard qu'il n'avait plus dans la sienne, et qu'il a parfaite-

ment reconnu pour sa propriété, aussi bien que la bourse 

qui l'accompagnait, et qui fut heureusement ramassée 

par une personne honnête, à laquelle il en doit l'intacte 
restitution. 

Orion est condamné à treize mois de prison 

— VOL. — Marie -Joséphine Laporte, belle et grande 

jeune fille, est amenée sur le banc de la police correc-

tionnelle sous la prévention de vol. 

La plaignante est une brave auvergnate, qui raconte 

ainsi les faits dont elle a été victime 

«J'étais tranquillement assise dans ma boutique, quand 

je vois entrer cette belle demoiselle, qui me dit : « Vite, 

vite, ma brave femme, il faut porter deux boisseaux de 

charbon au quatrième en face; après ça il m'en faudra 

deux aussi pour moi... Mais vous me les mesurerez 

après... Portez d'abord les deux d'en face, on §n est 

très pressé... Allez, je vais garder votre boutique. : 

Moi, pour pensez bien, je la remercie de sa complai 

sance ; je mesure les deux boisseaux, bonne mesure, et 

je les porte où on m'a dit, en disant à cette belle demoi-

selle : « Ne'vous impatientez pas, mon chou, je reviens 

tout de suite. » Bien sûr qu'elle ne s'est pas impa 

tientée, allez, car je n'ai pas été plustôt partie qu'elle s'est 

mise à ouvrir une malle qui était dans mon arrière 

boutique, et où elle a pris deux pièces de 20 francs, une 

montre, une chaîne, des pandeloques, des foulards, une ro-

be et des tabliers... Moi-, pendant ce temps-là, j'étais 

montée dans la maison d'en face, demandant à tout le 

monde le quatrième, que je ne pouvais pss venir à bout 

de trouver, ce qui n'est pas étonnant, vu qu'il n'y en a 

pas. Enfin, un brave monsieur du troisième me dit : On 

s'est moqué de vous, ma brave femme ; il n'y a pas de 

quatrième ici 

» Alors, je me doute de quelque chose, et je descends 

dar dar, mais il n'y avait plus personne et tous mes pau-

vres effets étaient emportés. Par bonheur, un locataire 

de notre maison avait vu le coup, et s'était mis à la pour-

suite de ma voleuse, qu'il venait d'arrêter; ce qui fait 

que je suis rentrée dans mes pauvres effets ; il n'y man 
quait rien, par la grâce du bon Dieu. » 

M.' leprésident, à la prévenue : Fille Laporte, conve 
nez-vous du vol qui vous est imputé ? 

La prévenue : Bien sûr que je ne peux pas dire le 
contraire 

M. le président : Qui vous a porté à commettre le vol? 

La prévenue : Je n'en sais rien; c'est une idée comme 

ça 

Lebreton, vers le commencement de cette année, for-

ma le projet de se marier; il était violemment épris 

d'une jeune fille dont il demanda la main ; sa recherche 

ayant été assez favorablement accueillie, il n'eut rien de 

plus pressé que de faire confidence dd ses espérances à 

son camarade, à son ami Martin. Celui-ci le félicita, et 

depuis ce moment, ne manqua pas de s'informer chaque 

jour du point où en étaient les projets de mariage. D'a-

bord tout alla bien, il y avait eu échange de promesses, 

le futur s'était hâté de faire venir ses papiers, le pre-

mier ban enfin allait être publié, lorsque tout à coup la 

famille de la future de Lebreton déclara qu'il ne fallait 

plus penser à une union désormais impossible, et pous-

sa même la rigueur jusqu'à lui interdire l'entrée delà 

maison. 

Evidemment il avait été desservi, trahi, calomnié 

peut-être par quelqu'un de qui ses projets et ses espé-

rances étaient connus. Or, comme il n'avait pris pour 

confident que Martin, ce fut sur lui que se portèrent des 

soupçons convertis bientôt en sentimens de vengeance. 

Dimanche dernier tous deux étaient de service à la 

barrière de Cbarenton. Martin, dont c'était le tour de 

veille, demeura à son poste durant la nuit, qui était plu-

vieuse et obscure. Vers trois heures, une voiture dereu-

lier se présentant à la grille, il sortit pour la visiter et 

en sonder les ballots. 

En ce moment, un individu qui s'était tenu jusque là 

caché derrière la voiture, se rua sur lui, et déchargea 

à brûle-pourpoint, dans la direction de la poitrine, un 

pistolet chargé à balles. Par bonheur le sieur Martin éle-

vait en ce moment le bras pour atteindre un ballot, et 

le coup fut paré en partie par le poignet de sa main droite, 

qui fut horriblement fracassé. 

L'auteur de cet attentat audacieux, profitant du pre-

mier mouvement de tumulte et d'effroi qui suivit l'ex-

plosion, de l'arme, avait pris aussitôt après Ja fuite le 

long du boulevard extérieur; puis il s'était jeté à travers 

les jardins maraîchers qui séparent la barrière de Cha-

renton de la commune de Bercy, et s'était ainsi sous-

trait à la poursuite des employés de l'octroi et des sol-

dats du poste, qui ne l'avaient vu qu'imparfaitement ; ils 

avaient pu seulement remarquer que c'était un homme 

de taille moyenne, vêtu d'un pantalon de velours, d'une 

blouse, et coiffé à la manière des rouliers. 

Le blessé, le sieur Martin, après qu'il eut reçu les 

premiers secours de l'art, déclara que bien qu'il n'eût 

qu'entrevu son meurtrier à la lueur de l'amorce de son 

pistolet, il croyait pouvoir désigner avec ceriitude son 

camarade Lebreton comme l'auteur de l'attaque dont il 

avait été la victime. Ce qui parut donner un caractère 

de vraisemblance, presque de certitude, à l'accusation 

portée par le sieur Martin, c'est que Lebreton ne reparut 

plus depuis ce moment, et que, des renseignemens que 

l'on recueillit, il résulta qu'il avait quitté ses vêtemens 

quelque temps avant la perpétration du crime, et s'était 

déguisé en paysan. 

La police, aussitôt que les procès-verbaux du commis-

saire de policeet les déclarations du blessé lui parvinrent, 

se mît sur les traces de Lebreton, et il allait être arrêté, 

lorsque, poussé par le repentir d'une action qu'il n'avait 

commise que dans un accès de frénésie furieuse, il est 

venu lui-même se constituer prisonnier au commissariat 

spécial de la préfecture de police. Le sieur Martin, mal-

gré la gravité de sa blessure, qui peut-être nécessitera 

l'amputation, a été entendu aujourd'hui par un de mes-

sieurs les magistrats du parquet. 

— Par suite du renouvellement du tiers de ses membres, 
et l'élection de ses officiers, la chambre des notaires de Paris 
se trouve composée ainsi qu'il suit pour l'année 1843-1844: 

MM. Desprez, président; Defresue, 1 er syndic; Hailig, 2e 

yndic; Chariot, 5 e syndic; Preschez aîné, rapporteur; Cha-
peUier,<secrétàire; Chandru, trésorier; MM. Meunier, Lejeune 
(de Pierrefitte), Landon, Maufra, Lefébure de Saint-Maur, 
Olagnier, Thomas, Le Tavernier, Maréchal, Vief'ville, Foucher 
et Schneider. 

— Par suite des élections auxquelles vient de procéder la 
compagnie des commissaires-priseurs de Paris, la chambre de 
discipline se trouve composée ainsi qu'il suit pour l'année 
1845 1844 : 

MM. Chauvelot de Porfol, président ; Seigneur, syndic; 
Commendeur, rapporteur ; Ansart, secrétaire ; Perrot, tréso-
rier; Leconte ; Merlin ; Neveu ; Feval ; Béchard des Sablons; 
Frosmond; Schayé; Maciet; Creton; et Grandidier. 

lion d'importer les vieux biscuits en franchise de tous 

droits; et comme cette demande fut r< jetée, la munici-

palité, de son < ôté, crut devoir refuser l'offre du com-

mandant de la flottille, qui, par suite, pour ie débarras-

ser dos biscuits, résedut de les faire j'ter à l'eau ce ma-
tin, ce qui a eu lieu. 

La scèiie qui s'est pastée aujourd'hui dans le port, eù 

tous avons vu, avec la p'us grande douleur, des indivi-

dus de tout âge et de tout sexe, qui ne savaient pas na-

ger, se précipiter dans l'eau au risque de perdre la vie, 

seu emeiit. pour obtenir un vieux biscuit moisi et trempé 

d 't au de mer, devrait engager ncs gouverneurs à pren-

dre des mesures pour mettre un terme à l'affreuse misère 

qui règne dans les îles Baléares, mitère qui est déjà ar-

rivée à un tel point, qu'il ne se passe pas de jour sans 

que des familles entières de ces îles émigrent soit dans 

les Elats baibaresques, soit dans l'Algérie. 

— A NGLETERRE (Londres), 13 mai. — I ES DÉNICHEURS 

D'OISEAUX. — Les promeneurs dans Hyde-Paik ont été 

témoins d'une scène fort singulière. 

Un petit ramoneur et un autre enfant, sans autre état 

que le vagabondage, étaient montés sur un grand aibre 

pour chercher des nids de ramiers. Les inspecteurs les 

ayant aperçus, les sommèrent de descendre; mais pen-

dant quatre heures les deux gamins refusèrent d'obéir. 

Laurence, le ramoneur, était le plus modéré des deux , 

mais son camarade Cox apostrophait les dames qui 

étaient présentes dans les termes Jes p'us injurieux. 

Un constsbie prit le parti de grimper à l'arbre pour 

en déloger les deux mutins. Le ramoneur secoua sur 

lui ses vêtemens couverts de suie, et Je noircit des 

pieds à 'a tête, aux grands éclats de rire des spectateurs. 

Le constable, presque aveuglé par une poussière noirâ-

tre, renonça à son entreprise. 

Cependant il se faisait tard, les deux délinquans de-

mandée nt à capituler, mais on exigea qu'ils se rendis-

sent à discrétion. Cox, en descendant de l'arbre, se lais-

sa prendre sans résistance, mais le ramoneur vou-

lut B 'évader et frappa les h< mmes qui l'arrêtaient. 

Cette paite scène comique a eu, suivant l'usage, au 

Tribunal de police de Marlborough-Street, un dénoû-

ment sérieux. 

Le petit Cox a été condamné pour injures à 40 shillings 

d'amende, payables par corps, et le ramoneur Laurence 

à un mois de prison, pour résistance envers les sgens 

de police. 

— La dernière représentation du Puiis-d'Amour avait at-
tiré un monde prodigieux à 1 Opéra Comique ; la salle était 
resplendissante de toilettes, et la belle partition de M. Balfe a 
ravi son nombreux auditoire. Ce soir même affluence et même 
succès. Polichinelle embellira cette représentation. 

— Ce soir, à i Odéon, Lucrèce, dont l'immense vogue re-
double. Jamais on ne vit enthousiasme si ardent, si honorable 
pour l'auteur et le public, et si rassurant pour l'avenir de la 
haute littérature. 

SOCIÉTÉ POUR LE PATRONAGE BANS LES ATELIERS 

El la fondation de colonies agricoles en faveur des jeunes 
garçons pauvres du département de la Seine. 

Déjà de nombreuses souscriptions sont venues apporter leur 
aumône et offrir leur dévoilaient à l'œuvre qui doit régéné-
rer toute une population. Les noms les plus honorables figu-
rent sur la première liste, publiée aujourd'hui, et qui com-

prend au delà de quatre cents souscripteurs : toute là famille 
rtyale, des pairs de France, des députés, des magistrats, des 
généraux, des altistes, des hommes de lettres, des négocions, 
des chefs d'atelier, de simples soldats ; toutes les classes y son 
repré:enlées, et bientôt, nous n'en doutons pas, toutes les fa-
milles de Paris y compteront un de leurs membres. 

Conformément à l'article 2 de ses statuts, la Société fonde-
ra, dès que ses mtyens le lui permettront, une colonie agri-
cole aux environs de Paris. 

Pour cela, elle a besoin de doubler le chiffre de ses ressour-
ces. Nous faisons donc un nouvel appel à tous les hommes 
charitables et éclairés qui comprennent l'importance de cette 
association humanitaire et sociale. 

Avec le numéro de ce jour, on trouvera un bulletin d'adhé-
sion, qu'il suffira de remplir, de signer et de jeter à la poste, 
pour devenir membre de la société. 
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 — «uvragB. lam pis... tiens! un homme de 
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 moins, faudra bien trouver à l'occuper. 

J «z tranquille, allez! il ne chômera plus. 

ch. 
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Moneuse'remercie avec effusion ïhonnête et bon 1 

°n, et le Tribunal, attendu que Moneuse est récla-
la 

renvoie de la plainte sans dépens. 

LE FOULARD ET LA BOURSE DU MUNICIPAL. 

M. le président : Vous avez déjà été condamnée pour 

vol à un an de prison; c'est sans doute encore une idée 

comme ça ? 

La prévenue : Bien sûr que si on n'avait pas l'idée de 
voler, on ne volerait pas. 

Le Tribunal condamne la fille Laporte à trois années 
d'emprisonnement. 

VOL DANS LÉS CIMETIÈRES. — Journellement des fa-

milles se plaignaient des vols qui leur étaient faits des 

couronnes par elles déposées sur des tombes au cime-

tière du Père-Lachaise. Le 13 de ce mois, Jes gardiens 

sont parvenus à s'essurer d'une femme au moment où 

elle sortait avec des couronnes accrochées sous ses vête-

mens. Conduite devant M. Monnier, commissaire de po 

lice, ce magistrat, après une enquête, a envoyé la délin-

quante à la préfecture pour être remise à la disposition 
de M. le procureur du Roi. 

— ARRESTATION DE QUATRE REPRIS DE JUSTICE . ~- Quatre 

repris de justice rencontrés dans la matinée d'hier sur la 

voie publique, porteurs de paquets, par des agens du 

service de sûreté , desquels leurs antécédens étaient 

connus, ont été arrêtés et envoyés au dépôt de la 

Préfecture par M. le commissaire de police Dourlens 
au bureau duquel ils avaient été conduits. 

Ces individus, auxquels il est impossible de dire la 

source des objets saisis en leur possession, se renfer 

ment, comme font d'ordinaire leurs pareils, dans cette 

réponse banale, qu'ils ont acheté le linge, les bardes, 

les bijoux que contenaient ces paquets à des inconnus 

rencontrés dans un cabaret dont ils ne peuvent se rap-

peler l'adresse précise. Ils ont tous quatre été écroués 

sous prévention de vol commis de complicité étant en 

état da récidive. 

— TENTATIVE DE MEURTRE EN GUET-APENS. — Deux em-

ployés de la régie de l'octroi, les nommés Lebreton et 

Martin, vivaient dans les relations d'une étroite intimité, 

qu'augmentait chaque jour la conformité d'âge et de 

goûts, autant que le permettait la nature même de leur 

service, qui les réunissait forcément durant vingt-qua-

\ trehemvs, de deux jours l'un, sur les mêmes points, aux 
• ,lU'f.»rnno rtnctriQ rïnc KorrîorftQ Hp Pïirîfi_ Dans la / différens postes des barrières de Paris, 

ÉTRANGER. 

— ETATS- UNIS (New-Yoïk), 1" mai. — ARRESTATION 

D'UN CONSUL D'ANGLETERRE. — Il se passe continuellement 

sur les frontières des Etats-Unis du Canada des incidens 

singuliers , qui pourraient finir par une rupture écla-
tante. 

Le colonel Filz-Gérald, consul d'Angleterre à Mobile, 

a été traduit le 13 avril devant le maire de cette ville, 

sur l'inculpation d'outrages par paroles envers un juge 

de paix dans l'exercice de ees fonctions. Le maire a 

condamné le consul à vingt dollars (100 fr. d'amende). 

Le consul invoquant son caractère d'agent diplomatique, 

a soutenu qu'il n'était point justiciable des autorités 

américaines, et a refusé de payer. Il s'est même opposé à 

ce que plusieurs personnes qui étaient présentes acquit-
tassent l'amende pour. lui. 

Le maire ayant offert de le mettre en liberté sous cau-

tion, le colonel Filz-Gérald a exprimé le refus le plus 

énergique. En conséquence, il a été envoyé en prison. 

Si l'on en croit le journal du pays, le Mobile-Herald, 

le consul britannique serait détenu dans la même cham-

brée que les plus vils malfaiteurs. 

Le Morning- Courier de New-York pense que cette 

affaire n'est pas moins grave que celle de Mac-LeoJ. 

On attend avec impatience la résolution du gouverm 

ment central de Washington. 

— ESPAGNE (lies Baléares), Mahon, 21 avril.— MISÈRE 

EXTRÊME. — Ce matin , notre port offrait un spectacle 

étrange et triste. Tous les indigens de Ja ville ( et leur 

nombre n'est pas peu considérable, car ils forment pres-

que le tiers de la population tout entière ) s'y trouvaient 

réunis depuis le point du jour. La plupart encombraient 

le quai de la Douane et le rivage, tandis que d'autres na-

geaient dans le bassin du port, ou avaient pris place 

dans de petites embarcations dont ils s'étaient emparés 

de vive force, et qu'ils faisaient voguer dans toutes les 
directions. 

Vers huit heures, l'escadrille des Etats-Unis, qui est 

ici depuis une quinzaine de jours, et surtout les deux 

bâtimens de transport qui en font partie, jetèrent à 

l'eau une immense quantité de vieux biscuits, dont les 

pauvres, qui nageaient et qui naviguaient, cherchaient à 

attraper quelques uns, qu'ils dévoraient sur-le-champ 

avec avidité, bien que ce pain fût extrêmement vieux 
moisi et mouillé d'eau de mer. 

Quelque temps après, le commandant du fort inter-

vint avec quelques centaines de matelots des gardes-

côtes, et un détachement d'infanterie, qui obligèrent les 

indigens à se retirer dans l'intérieur de la ville, ce qne 

ceux-ci firent en proférant des imprécations contre la 
direction des douanes. 

Voici la cause de cette petite émeute : L'escadr; 

américaine devant renouveler ses provisions de biscuit 

son commandant offrit à notre municipalité d'en faire 

don aux indigens. La municipalité, qui voulait accepter 

cette offre, sollicita du dhecleur des douanes l'autorisa -

-Le sieur Hyacinthe Guillemot ouvrira, le 48 du courant, 
le CAFÉ - ESTAMINET DU NORD , Palais-Royal, n° 18. Cinq billards 
et divan. 

fjtïrMiric.—Beaux-Arts.—Muslr-ur. 
— Le 36» volume de I 'EXCYCLOPËDIE DES GENS DU mme 

vient de paraître. Ces derniers volumes, rédigés par des éçri-
ains illustres, sont au nombre des meilleurs de la collection. 

— Le besoin le plus impérieux de notre époque est le be-
soin de savoir. Parmi les tentatives les plus heureuses qui oett 
été faites pour répondre à ce besoin, pour propager l'instruc-
tion dans toutes les classes de la société, nous ne craignons 
pas de citer la SCIENCE POPULAIRE DE CLAUDIUS . Cette collec-

tion est une véritable encyclopédie élémentaire. Quelque va-
riés qu'en soient les élémens, ils appartiennent tous à une 
même pensée, ils émanent tous d'une même intelligence; c'est 
une garantie d'harmonie dans l'exécution, d'unité dans les 
vues. L'auteur de ces trente-six traités si concis et si pleins 
en a formé un ensemble où les notions morales ont leur place 
à côté des documens de la science. Le cercle parcouru par 
l'auteur est immense; ont ies suit partout avec intérêt , par-
tout il instruit, nulle part il n'ennuie : Claudius fournit à 
peu de frais toute une bibliothèque aux jeunes esprits avides 
d'instruction solide et de connaissances positives. Ajoutons que 
ces petits volumes sont, par leur prix modique, à la portée de 
toutes les bourses, comme le trxte est, par sa clarté, à la por-
tée de toutes les intelligences. 

— MM. Susse frères, place de la Bourse, ont eu l'heureuse 
idée d'éditer successivement les statuettes de tous les saints et 
saintes consacrés par 1 Eglise. Pour que cette œuvre fût en-
tourée de plus de relief et de caractère, l'exécution en a été 
confiée à MM. Antonin Moine, Marochetti, Beaumont, Mélin-
gne, Barré, dont les talens souples et variés sont si bien apr 
préciés du public, et qui, les premiers, ont de nos jours intro-
duit la sculpture dans les salons les plus élégans et les bou-
doirs les plus coquets. 

Il s'agit aujourd hui de décorer l'oratoire de la grande da-

me, comme la modeste chambre de la j>;une fille, les chapelles 
de nos campagnes et les églises de nos villages, dont les niches 
sont, depuis des années, veuves de leurs saints privilégiés. 

P.iur fiftté* un parent, un ami, on pourra donc offrir avec 
des fleurs la statuette du saint dont il porte le nom; les fleurs 
ne vivent qu'un jour; mais la statuette restera bien long-
temps après pour rappeler la personne qui l'aura donnée 

P.irmi les statuettes déjà éditées, une des plus remarquables 
est celle de sainte Julie, dont la fête approche. 

SSîceîgst'î® «8M 18 mai. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Mérop.% Femmes savantes 

OPÉRA-C OMIQUE. — Polichinelle, Puits d'amour. 
ODÉON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE . - En Péché, Hermance, Brutus. 
VARIÉTÉS. — Vendetta, lesCuirines. 2 Dames au violon. 
GVMNASE. 2 Favorites,, Jacquart, Georges et Thérèse. 
P ALAIS ROYAL. — L Homme, Fille de Figaro, Ciel et Terre. 
PORTI- ST-MARTIN .— Mlle de la Vallière. 
GAITÉ. — Marguerite. Fortier. 
AMBIGU. — Enialie Poniois. 

CIROUE DES CHAMPS ÉLÏSÉES. — Exercices d'tquitation. 
COMTE — Mozait, une Fille, Fanfan. 
FOLIES. — B isquet, Pauvre Jeanne* 

DÉLASSEMENS. — Le 5 mai, Sainte-Catherine, Caricature. 

PANTHÉON. — Vieille fille, Vieux garçon, A la fleurde son Age, 



TOME XVIII» 

ÉASETTE DSS TRIBUNAUX DU 18 MAI 1843. 

(«•■ partie). 

L'ouvrage complet aura environ 20 tome! ou 
40 vol. de 400 pag. à 2 col. Le 36 e vol. de 

Vient de paraître à 

RÉPERTOIRE: 
de toutes les 

CONNAISSANCES HOMAINHS 

a Librairie TREUTTEL et VVURTZ, 17, rue de Lille. Prix : 5 fr. le volume et 6 fr. franco. Les nouveaux souscripteurs ne font pas obligés de retirer à la fuis tous les volumes publiés. 

L ENCYCLOPÉDIE DES GENS DU MONDE Clieas VACHER «, 
 RaeUffllte, 39 et

 u
.
 8

? 

A la I.iurnlrie de JUIiES KK\Ol AK1) et C', 

Rue deTournon, 6, près la Chambre des pairs; GARNIES. FRÈRES, au Palais-Royal, galerie d'Orléans, 214, 

et chez les principaux libraires des département et de l'étranger, 

EiU Hcience poputai**e 

CLAUDIUS, 
Simples Discours sur toutes choses; " 

Ouvrages dont plusieurs volumes oi<t été couronnés par la Société pour l'instruction élémentaire. 

3G volumes in-'i t , avec figures. 

CHAQUE VOLUME SE VEND SÉPARÉMENT. 

EN VENTE à la librairie de JULES LABITTE, éditeur des LETTRES SE LORD CHESTÏRFIELS, quai Voltaire, 3, 

Ces 36 volumes, unis entre eux par une même tendance 
de senliment et de pensée, forment une véritab'e encyclopé-
die, comprenant 15 vol. de Sciences, G d'Histoire natu-
relle, 7 de Voyages et 8 d'Histoire. 

Le choix, des sujets attesle que l'oulcur, acceptant toutes 
ies difficultés de !a tâche, n'a pas recule devant la diversité 
des études que ces sujets représentent. Cette variété seule 
est une preuve suffisante du counge avec lequel l'auteur 
s'est voué à celte utile entrepiise, et de la souplesse d'intel-
ligence qu'il y a apportée. Le meilleur garant qu'on puisse 
donner au public de l'uniformité de vuts et de rédaction 
qui lient entre eux (ous ces petits livres et les fait solidaires 

Simples 

l'un de l'autre, c'est de lui apprendre qu'il» sont tous dus 
à la même plume.' 

La Société pour l'instruction élémentaire avait, en 1838, 
accordé à l'auteur de la Science populaire une de ses pre-
mières rnédaillfs, en le nommant : « Un philanirope dont le 
talent ne reste pas en arrière de ses conceptions de pro-
grès; • elle lui a encore, daus sa séance du 16 juin 1839, 
décerné une nouvtlle médaille pour les publications qui ve-
naient d'être faites alors. 

Ces petits volumes in-54, Imprimés avec soin, ornés de 
gravures ou de planches, te vendent séparément à un prix 
modique qui les met à la portée de tous. 

Discours de Claudius : 
Sur le poids de la mat.se de l'air; avec 17 fig-, 
De la compoition de l'air; avec 3 fig., 
Vie et Voyages de Christophe Colomb; avec map-

pemonde, 
Sur la manière de lire et d'écrire l'Histoire, 
Histoire de l'Electricité, partie 1", livre l ,r : avec 

„ 12 "g , 
Hist. de l'Electricité, part. liv. 2 e ; avec 6 fig., 
Voyage à Tombouctou, intérieur de l'Afrique, 
Histoire de la Bib e dans les temps modernes, 
Les Espagnols en Amérique, 
Histoire de la Terre, 
Histoire des francs, de Grégoire de Tour*, 
Sur la Botanique, avec un tableau, 
Sur la vie de Francklin, 

Preteters voyages autour du monde, voyages de 
. Magellan et de Dracke; avec une car;e, 
Expédit. du capit. Ross dans les mers arctiques, 
Sur l'hygiène, 

Sur une lecture de la IVble, 
Chemins de fer et voitures à vapeur, avec fig. et 

planches gravées. 

75 
60 

60 

75 
60 
75 
75 

1 

Histoire de l'Electricité; part. 2% Galvanis., fig. 
Voyage de Marco Polo, dans le XIII* siècle, 
Composition de l'Eau, avec figures, 
Sur les Aérostats, 
Sur la Lampe de sûreté, avec figures, 
Sur l'Eclairage au gaz, avec figures, 
Sur la structure du corps humain, avec pl. 
Sur le M yage de La Pérouse autour du monde, 
Sur les Cristaux, avec figures, 
Sur les Mémoires de Joinville, 
Sur les Maladies mentales, 
Sur l'Aimant, 
Sur les villes de Pompéi et d'ilerculanutn, av. pl. 
Sur la Chaleur, avec figures, 
Electricité, 3" partie. Electro-magnétisme, fig. 
Sur la Lumière, l re partie, avec figures, 
Sur la Lumière, 2* partie, avec fig 
Sur l'obélisque de Louqsor, 

LA COLLECTION DES 36 VOLUMES, 
renfermés dans un livre-botte élégant, 

■ 

60 
60 
60 
20 

» 

» 

7-S 
KO 
75 

» 

» 

• 
75 
75 

30 fr. 

COMMENTAIRE PHILOSOPHIQUE ET POLITIQUE SUR L' 
HISTOIRE ET LES RÉVOLUTIONS DE FRANCE DE 1789 . 1830 

Par J BENNES. — Trois forts valûmes in-8°, formant ensemble plus de quinze cents pages. — Prix : 10 francs. 

SOUS PRESSE, pour PARAITRE I3VCESSAMMENT » 

MEMOIRES SE BERTRANB BASÈRE, tomes 111 et IV, accompagnés d'nn magnifique portrait de BARÈHE, gravé sur acier par M. VÀLI n-r 
sous la direction de M. DAVID, de IINSTITUT . (Ces deux volumes termineront l'ouvrage). ^«i. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement dU D' CH. ALBERT , Médecin de la Facult* de Far», 

maître en pharmacie, ex-pharmacien del hôpitaui de la fille de Parts, profciieur d. mé-

decine et de botanique, brefeté du Boi, honoré de médaille! et récompemel natioualea.etc. 

R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 

Itote. Ce traitement eit facile à mirre en lerrel ou en .oysee etian» aneun dérangement 

 TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

SPÉCIALITÉ DE MANTE LETS 
Camails et objets confectionnés. " 

Chez MALLAHD, AU SOLITAIRE , faub.Poissonnière,4,ptèsle boulevard 
CAMA1LS, forme nouvelle, de I9à36fr. | MANTES il la Pompadour, de 34 1 
CA MAILS, id., garn. de dent., de 32 â 60 fr. | MAN1ELETS bonne femme, de 29 \ \

S 

TOUR LISSER, FIXER ET EMBELLIR LES CHEVEUX, 

Ds Ton WALTIH, parfumeur breveté de S. M. la reine VICTORIA. 

Cette préparation, d'un parfum très agréable, donne aux cheveux le plus beau 
lustre, le» garantit de l'influence du vent ou de l'humidité, et les maintient dans 
l'ordre adopté rour la coiffure. 

SEUL DÉPÔT chez M. FRANÇOIS , chimiste breveté, rue et terrasse Vivien-
ne, 2. — Prix du flacon, 1 fr. 

EAU A DÉTACHER 1 

DE BEYKOLD, 

PRIX 

franc 50 cent, 

le flacon. 

La Science du 
gratis. 

bonhomme Richard , édition Claudius . 

SEUL DEPOT 

rue et terrasse 

Vivienne, 2. 

POUR ENLEVER LES TACHES SUR LE BSAS, LA SOIE, LES TAPIS 
ET LES CACHEMIRES 

L'Eau du docteur Reynold est généralement employée pour enlever les TA» 

CIIES D'HUILE, DE GRAISSE, PEINTURE, CAMBOUIS , etc. Elle n'a aucune odeur, 
et ne laisse pas après son emploi la révélation du genre de désagrément, qu'on 
a éprouvé, ce qui est surtout précieux lorsqu'on est forcé de procédfr à l'opéra-
tion au momi ut de partir pour le spectacle, pour un dîner, etc. Une de ses pro 
priétés, vainement cherchée dans des compositions semblables, est de NE POINT 

ALTÉRER LA COULEUR des étoffes et de ne leur imprimer, mênw au grand jour, 
AUCUN REFLET ÉTRANGER . On conçoit que ces avantages n'ont pu être ob'e-
DUS qu'à l'aide de nombreuses recherches. 

j DE FER DE PARIS A VERSAILLES 
(Dive gauche.) 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

L'assemblée générale de la Compagnie anonyme du chemin de fer <în p 

Meudon, Sèvres et Versailles (rive gauche), convoquée pour le i8m»iu'' 
n'ayant pu avoir iieu faute de présentation d'un nombre suffisant d 'action». ' 
délibén r valablement aux lermes des statuts, une nouvi lie assemblée eén ^T 
est convoquée pour le vendredi 2 juin 1843, à une heure précise dan» ù? , 6 

Herz, rue de la Victoire, 38. ' 8 la Sal'e 

Les actions seront insciites au siège de la Société, barrière du Maine insn 

et y comprs le 31 mai, tous les jours, depuis 10 heures du malin jusqu'à 3 TH 

res, le dimanche excepté. eu ~ 
Ceux de MM les actionnaires auxquels des eares ont été délivrées pour la ns 

nion du 18 mai doivent en réclamer de nouvelles en reproduisant lcut s titres 

TRAITÉ SLR LA NATURE ET LA GUÉRISON DES 

Maladies Chroniques 
Des DARTRES, des ÉCROUELXES, delà du CANCER 

et de toutes les Maladies de la Tête, du Poumon, du Cœur, du Foie, île l'Estomac, 
des Intestins, du Système Nerveux et de tous les organes IMR r,'

E]II
!
LOI

 DE MÉDIC ' 

■BUTS VÉGÉTAUX, DÉPURATIFS ET RAFRAICHISSANTS * Etude des Tempérante *** 

Conseils à la Vieillesse; de l'Age Critique et DES MALADIES HÉRÉDITAIRES- " 

Par la Docteur BELLIOL , rue des Bons-Ènfans , SI « "p'aHs 
Un fort volume in-8° de tAfo pages, (j* édition, prix 7 f. pour l'aria «l 1 1 |" |

a
 j,

0 

Chu BAILL1ÈRE, Kb„ r. de V Ec6lc-dc-Me'decinf . ,3 Ai», et rliej h IM-.,,-,,' l'.^'l 
..„>... ^Allrt,». 

AdJcitUf-atiuiiH e» justice. 

" Etude de PETTIT, avoué à Paris, 
nie Montmartre, 137. 

Adjudication le mercredi 24 mai 1813. en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, une heure de relevée, 

1° D'UNE MAISON, 
en construction et dépendances, sise à Paris, 
rue Bichat, 18 ; mise à prix, 30,000 fr. 

2° une Maison , 
cour et dépendances, sise à Paris, rue nichât, 
21 ; mise à prix, 10,000 fr. 

S'adresser 1° a M* Pettit, avoué, rue Mont-
martre, 137 ; 2» à M. Moizard, rue Neuve-St-
AU jjustin, 43 ; et pour visiter les maisons, rue 
Bichat, 24. (1230) 

■BP- Etudo de M* LEFÉBURE DE SAINT-
MAUR, avoué, rue Neuve-Sl-Eustache , 45. 

Vente sur publications judiciaires, 
En deux lots, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, de 1» 

avee construction d'habitation et hangar si 
tué en la commune de Batiguolles-Monceaux 
boulevard de Courcelles, 78 ; 

*3° D'un autre TERRAIN 
avec constructions d'habitation et hangar, 
-Situé à Paris, rue de Miromesnil. 75. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 31 
mai 1843. 

Mises à prix. 
W lot, quarante mille francs, ci 40,000 f. 
v lot, vingt-cinq mille francs, ci 25,000 f. 
S'adresser pour tes renseignemens : 
l° A M« Lefébure de St-Maur, rue Neuve-

St-Eustache, 45, 

2° A M» Glanda z, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 87, 

Tous deux avoués poursuivant ; 
30 A M« Bonissin, avoué présent à la ven-

te à la vente, plaoe du Caire, 35. (1263) 

«55~ E'.ude de M« FROGER DE MAUNY ' 
avoué à Paris, rue Verdelet, 4. 

Baisse de mise à prix. 
Vente sur licitation entre majeurs et mi-

neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice à Paris, local et issue de 
la première chambre

>
 une heure de relevée, 

au plus offrant et dernier enchérisseur, 
En deux lots qui pourront être réunis, 

1» D'UNE MAISON 
et dépendances, sises à Paris, rue des Pe-
tites-Ecuries, 8 ; 

2° D'UN TERRAIN 
y attenant, ayant sur la rue une façade de 
16 mètres 41 centimètres environ. 

L'adjudication aura iieu le mercredi 31 
mai 1813. 

Mises à prix. 
Les enchères seront reçues sur la mise à 

prix totale de 95,000 fr., fixée par le juge-
ment du 10 mai 1843, qui a ordonné la re-
vente sur baisse de mise à prix. 

Pour le 1" lot, 75,000 lr. 
Pour le 2» lot, 20,000 

Total, 95 ,eoo fr. 
Ledit prix sera payable par septièmes aux 

époques fixées par le cahier des charges et 
dont le dernier terme expire en 1848. 

La maison produit annuellement plus de 
6,000 fr. de loyer et ladite maison est suscep-
tible d'une très grande augmentation. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" Froger de Mauny, avoué poursui 

vant, dépositaire de la copie du cahier des 
charges, demeurant à Paris, rue Verdelet, 4 ; 

2» A Me Moulinneuf, avoué colicitant, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 39. 

(1266) 

■ÊgP" Etude do M» DE PLAS, avoué à Paris, 
rue Sainte-Anne, 67. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu 
nal civil de la Seine, le 27 mai 1843. 

D'UNE GRANDE 

Propriété 
connue sous le nom de la Fabrique, située i 
Argenteuil , arrondissement de Versailles 
(Seitie-et-Oise). 

Mise à prix : 136 000 fr 
Cet immeuble est composé d'une maison 

de malire et d'immenses bàtimens, pouvant 
être appropriés à toutes sortes d'industries. 

Une machine à vapeur de la force de tren 
te-cinq chevaux, vingt -quatre métiers à 

soixante-douze broches, et différons autres 
objets et ustensiles nécessaires i la filature 
delà soie et du coton existent dans les lieux 
et sont compris dans la vente comme immeu-
bles par destination. 

S'adresser : 
1» Audit M* Délias; 
20 a U» Gibot, avoué, rue des Moulins, 7; 
30 à M« Lavaux, avoué, rue Ncuve-Saint-

Auguslin, 22; ., 
40 à «a uiuard, nolaire à Argenteuil; 
Et sur les lieux, au concierge. (1262) 

MS^- Etude de M» MOI LLIN, avoué. 

Adjudication, le mercredi 31 mai «843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil do la 
Seine, séant au t'alais-de Justice à Paris, une 

heure de relevée, 

D'une MAISON, 
coainosée de deux corps de hatimens. cour 
et dépendances, sites à Paris, rue Béthisy, 6. 

Mise a prix, :o,oo0 fr. 

g S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Moullin, avoué poursuivant, rue 

des Petits-Augustins, 6 ; 
20 A M< Fagniez , avoué i Paris, rue des 

Moulins, to ; 
3° A M. Camproger, avoué à Paris, rue 

Ste-Anne,- 49; 

4» A M* Delacourtie, avoué à Paris, rue 
Louis-ie-Grand, 27 ; 

5« Et i M« Lefer, notaire i Paris, rue St-
Honoré,290. (1176) » 

Etude de M» FURCY-LAPERCHE, 
avoué. 

Vente sur licitation, à l'audience des criées 
du Palais - de - Justice le samedi 21 mai 
1143, de 

i* D'US MAISON 
rue Laffitte, 35, et rue de la Victoire.18, sur 
la mise i prix de 250,000 fr. ; 

2° et d'une MAISON, 
rue des Petites-Écuries , 21. Mise à prix, 
100,000 fr. 

30 D'une 

Autre MAISON, 
rue Quincampoix, 48, près celle Rambuteau. 
Mise i prix, 25,000 fr. 

4» D'une 

MAISON 
avec grand terrain, appelée le Pavillon Ri-
chelieu, rue Blanche, 43, et rue Moncey, 
d'une superficie de 7,314 mètres, mise a prix, 
130,000 fr. 

5° Encoignure des 
rues Blanche et 
Chaptala, 

d'une superficie de 488 mètres 85 cent. 
Mise i prix, 20,000 fr. 

6« D'une grande 

Propriété 
rueChaptal, occupée par la pension Landry, 
moyennant 9,000 fr. en sus des impôts et ré-
parations, d'une superficie de 2,643 mètres", 
75 cent. Mise à prix, 60,000 fr. 

7» |et d'un 

GRAND TERRAIN 
à la suite, de 1,161 mètres, divisé en deux 
lots., mis à prix chacun i 20,000 fr. 

S'adresser à M* Laperche, avoué, rue Sle 
Anne, 48 ; et à M* Tresse, notaire, rue Le-
pelletier, u. (t24i) 

Sf— Etude de M» MIGEON, avoué, rue des 
Bons-Entans, 21. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le 24 mai 1813, en 
trois lot» qui pourront être réunis, de plu 
sieurs 

Corps de RtVtlment, 

terrain et dépendances, sis à Grenelle, ruedes 
Entrepreneurs, 6, et rue du Commerce, 

l" lot, 7,500 fr. 
2« lot, 4,000 
3" lot, 500 

Cet immeuble est susceptible d'un rapport 
de plus de i ,too francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Migeon, avoué poursuivant, dépo-

sitaire du cahier des charges, rue des lions 
Enfans, 21 ; 

ÏO A M» Legras, avoué présent a la vente 
rue Richelieu, 60 ; 

3» A M« Postansque, notaire à Vaugirard 
grande Rue. (1278) 

Bsgr- Etude de M« CARRÉ, avoué i Paris 
rue de Choiseal, 2 ter. 

Vente, le 24 mai 1843, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa 
lais-dc-Justice à Paris, 

En dix lots qui ne seront pas réuuis, 

1° D'UNE MAISON, 
à Monlrouge , arrondissement de Sceaui 
(Seine), rue des Catacombes, 27. 

Contenance, 58 1 mètres; produit annuel 
600 fr.; mise à prix, 6,500 fr. 

2° d'une autre MAISON, 
audit Montrouge, rue Neuve-d'Oriéans, 64. 

Contenance, 237 mètres ; produit annuel, 
400 fr.; mise i prix, 5,000 fr. 

3° d'une autre 9IAISOIV 

audit Montrouge, rue Nve-d'Orléans, 66. 
Contenance, 227 mètres; produit annuel, 

400 fr. ; mise à prix, 5,000 fr. 

4° d'UNE MAISON 
à Paris

?
 rue du lîuis6on-S(-Louis, 20 bis, 5« 

arroniissemeut (celle de porte cochére). 

Contenance^ 380 métrés; produit annuel, 
i,&oo fr.; mise a prix, iG.ooo fr. 

5° d'une autre MAISON 
a Paris, mémo nie du B iisson St-L»uis, 20 
bis (celle poitebdiarde\ 

Coule u ince, 570 moires; produit annuel, 
1,400 fr. ; mise à prix, 1 s, 000 fr. 

6° D'UME MAISON, 
à la Petite-Villelte, arrondisfemonl de Saint-
Denis Seine), rue de Marseille, 3 cl b, et rue 

de Colmar, 2. 

Produit annuel, 3 ,ooo fr.; mise à prix, 
40,000 fr. 

7» D'une 

AUTRE MAISON, 
i la Petite Villetle, rue de Marseille, 7. 

Produit annuel, 2,100 fr. ; mise i prix, 
25,000 fr. 

8" D'une 

Autre MAISON, 
avec terrain long, à la Petite-Villette, rue de 
Marseille, 9. 

Contenance, 841 mètres 22 centimètres 
environ; produit annuel, 2,000 fr.; mise à 
prix, 20,0.0 fr. 

9» D'une 

Autre MAISON, 
à la Petite-Villette, rue de Marseille, 1 1 . 

Conlenance , 202 mètres 50 centimètres 
environ ; produit annuel, i,Joo fr. ; mise i 
prix, 15,000 fr. 

10» Et 

d'un BATIMENT 
i usage de fabrique d'oignons, a la Petite-
Villette, rue Thionville, 2. 
-Contenance, 702 mètres 27 centimètres; 

produit annuel , 1,000 francs; mise à prix, 
15,000 fr. 

S'adresser: 1° A M» Carré, avoué pour-
suivant, à Paris, rue de Choiseul, 2 ter; 

2° A M. Mauvage, régisseur desdites pro-
priétés, i Paris, rue Dupetit-Thouars, 22 ; 

3» Et i M. Marque!, propriétaire desdits 
immeubles, 4 Paris, rue du Buisson-Saint-
Louis, 20 bis. (1271) 

ST" Etude de M« ROUBO, avoué, rue Ri-
chelieu, 47 bis. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de la 
Seine, au Palais de-J istice , à Paris, une 
heure de relevée, le mercredi 31 mai 1843, 
des 

I-mmeu&tes 
ci-après, dépendant delà suoeession Montana. 

1° MAISON sise a Paris, rue Bourdaloue,5, 
d'un produit del6,i00 fr., sur la mise a prix 
de 260,000 fr. 

2» MAISON sise i Paris, rue Bourdaloue, 7, 
d'un produit de 17,130 francs, mise i prix, 
270,00 fr. 

3» MAISON et TERRAIN sis à Pari», rue 
Notre Dame-de-Lorette, 7, occupés par les 
vendeurs. Mise à prix, 110,000 fr. 

4» MAISON sise à Paris, rue Neuve-Saint-
Georges, 12; produit, 22,04» fr. Mise i prix, 
310,000 fr. 

Total des mises à prix, 950,000 fr. 
Les impôts, l'éclairage et les gages des por-

tiers desdites maisons sont à la charge des 
propriétaires. 

S adresser pour les renseignemens : 
1» A M» Roubo, avoué poursuivant la vente 

et dépositaire d'une copie dû cahier des char-
ges, demeurantà Paris, rue Richelieu, 47 bis, 

2» A M« Parmentier, avoué présent à la 
vente, rue des Jeûneurs, 3 ; 

3» A M" Carlier, notaire à Paris, rue des 
Filles-Saint-Thomas, 9 ; 

4» A M» Frotlin, notaire à Paris, rue des 
Saints-Pères, 14. (1236) 

Etude de M» BONCOMPAGNE, avoué, 
rue de l'Arbre-Seo, 52. 

Adjudication par suite de baisse de mise 
» prix, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, le 27 mai 1843, 

t" D'une 

l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seioe, en six lots qui 
ne seront pas réunis, de 

!• UNE PORTION DU 

Jardin des Renardières. 

sis i Courbevoie (Seine), roule de Saint-Ger-
main, entre ies nés g

 e
[ 10 (ter lot), mise i 

prix, 3,000 fr. 
2» Uneautre PORTION du 

Jardin des Renardières. 

et 15 ,000 fr. évaluation donnés à la maison 
de commerce pérée à Paris par mondit sieur 
Bascher au mobilier des bureaux et ateliers, 
et au droit au bail des lieux où cette maison 
est établie. 

L'apport de M. Louis Bascher se fera pour 
la totalité en numéraire. 

Chacun des associés pourra demander la 
dissolution de la société du moment où il 
aura été reconnu que le fonds social se trou-
ve réduit aux deux tiers par suite de pertes 
éprouvées par la société; cette dissolution 

is i Courbevoie, rue des Champs (2* lot), aura lieu dans les six mois de la demande 
mise à prix, 3,000 fr. 

3» Une autre PORTION du 

Jardin des Renardières, 

sis àcourbevoi ; (5* lot), miseà prix, 2,000 fr. 

4° 3 Pièces de terre, 
sises à Courbevoie. 

Et CINQ PIÈCES DE TERRE, situées à Pu-
teaux. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M» Bouissin, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'un copie de l'enchère, et -des titres 
de propriété, place du Caire, 35 ; 

2» A M* Moullin, avoué, rue des Petits-
Augustins, 6 ; 

3» A M" Boucher, avoué, rue des Prouvai-
res, 32 ; 

4»A M» Cheuvreux, avoué, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 42 ; 

5« A M» Vincent, avoué, rue St-Fiacre, 20 ; 
6* Et à M» Gautier, notaire à Nanterre. 

(1248) 

•*JST* Etude de M» GOISET, avoué i Paris, 
rue Louis-le-Grand, 3. 

Adjudication le samedi 3 juin 1813, i l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, séant au palais-de-Justice, à Paris, 

D'UNE MAISON 
sise à Paris, rue Bourg-l'Abbé, 18. 

Mise à prix, so,ooo francs 

faite par l'un des associés à l'autre. 
En cas de mort des deux associés avant le 

ternes fixé pour la durée de la société, celte 
société sera dissoute de plein droit. 

En ras de mort de l'un des deux associés 
avant l'expiration de la société, les héritiers 
n'auront aucun droit i la continuation de la 
société. 

La veuve de l'associé prédécédé aura la fa-
culté, en faisant connailre ra volonté h cet 
égard à l'associé survivant dans le mois du 
décès de son mari, de continuer la société 
avec l'associé survivant; mais alors elle ne 
percevrait plus qu'un quart des bénéfices et 
lie supporterait plus qu'un quart des perles. 

Si la veuve qui aura opté pour la continua-
tion de la société vient a se remarier, l'asso-
cié survivant pourra demander la dissolution 
de la société à compter du jour du convoi. 

Extrait par Me Bernier, notaire à Orléans, 
soussigné. 

Signé BERKIER . (683) 

Suivant acte du 4 mai. enregistré le 17, 
Mme Amable-Marie-Julie DEFORCEVILLE-
PA1N, demeurant i Passy, rue de la Pompe, 
31, et M. Adam PRZERADZRI, rentier, de-
meurant à Grent Ile, rue du Théâtre, to, so 
sont associés pour l'exploitation delà maison 
de convalescence que tient à Passy Mme 
Pain, sous la raison DEFORCEV1LLE-PAIN 
et PRZERADZRI. La gérance et la signature 
seront communes; mais les engagemens ne 

3° La durée de la société est portée à qua-
rante années, à partir du A'"" juillet 1843; 

4° La mise de fonds du commanditaire, par 
lui fournie antérieurement, a élé maintenue 
à 390,000 fr.; et celle des gérans collectifs, 
aussi fournie antérieurement par eux , à 
520,000 fr.. le tout formant un fonds capital 
de 910,000 fr., représentés par des actions 
nominatives; 

5» La gestion a été maintenue à MM. Fer-
dinand Riant et Adrien Langlois (ils, avec un 
droit égal d'administration . chacun d'eux 
ayant aussi la signature sociale. 

' Pour extrait : 
Signé Ferdinand RIAKT. 

Louis RIANT. 

Ad. LAKGLOIS . (686} 

Tribunal iSt eonimerc», 

Celte maison est louée par bail principal, seront valables qu'autant qu'ils auront été 
moyennant un loyer annuel de 3,800 fr 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M» Goisel, avoué poursuivant, 4 Paris, 

rue Louis-le-Grand, 3 : 
2» A M' Pierret, avoué colicitant, à Paris, 

rue de la Monnaie, 1 1 ; 
3» A M> Genestal, aussi avoué colicitant, à 

Paris, ruedes Bons-Entans, l. (1235) 

signés par les deux associés. La durée de la 
société sera de onze années; le fonds social 
de 20,tj00 fr. (685) 

D'un acte sous seing privé, fait quadruple 
i Paris, le 4 mai 1843, enregistré a Paris, le 
10 du même mois, folio 85, verso, case 9, par 
Leverdier, aux droits de i fr. 50 cent., entre 
M. Paul DE HAUREGARD, propriétaire, de-

Etude de^M. MEYNARD, avoué, rue mourant à Paris, rueNotre-Dame-de-Lorelte, 

18, ayant agi tant en son nom que comme 
mandataire de H. Félix DEM1ASSE, proprié-
taire, demeurant i Bruxe'les, suivant pou-
voir sous seing privé, en date, i Paris, du 25 
mars dernier, enregistré à Paris, le 4 mai 
suivant, folio 38, verso, case 5, par Tessier; 
M. Paul LACROIX, homme de lettres, demeu-
rant 3 Paris, rue des Martyre. 47, et M. Théo 

Vivienne, 22 

Vente par suite de surenchère, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, 

^Le jeudi l" juin 1843, une heure de rele-

d'une MAÏÏSOIV 
et dépendances , sises à Paris, rue Bichat, phile THORÉ, journaliste, demeurant à Pa-

Misea prix en sus des charges, 14,700 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Meynard, avoué, rue Vivienue, 22 ; 
A M' Belland, avoué, rue du Pont-de-Lodi, 

5; 
A M» Pettit, avoué, rue Montmartre, 137; 
A M« Pantin, avoué, rue de la Vrilliière, 2. 

(1254) 

Tentes mobilières. 

MAISON , 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le jeudi 18 mai 1843, i midi. 

Consistant en tables , chaises, pe»dules, 
glaces, flambeaux, fontaine, etc. Au compt. 

Rucietét» commerciales. 
avee eour et jardin, sise i Paris, rue Saint-

Victor, 6 ; 

S° et d'une antre MAISOBf 
siBe à Paris, rue St-Viclor, 24. D'un contrat reçu par M« Bernier, soussi-

Ces maisons sont remarquables sous le gné, qui eh a la minute, et son collègue, no 
rapport de l'architecture, de la construction taires à Orléans, le 6 mai i843, portant la 
et de la décoration. mention suivante : Enregistré à Orléans, le 8 

La première est susceptible d'un revenu mai 1843, vol. 529, folio 112, verso, cases 4 
de 8,500 fr., et la seconde «l'un revenu de et 5, reçu 5 fr. 50 cent, pour décime, signé 
8,000 fr. environ. Delorme; contenant les clauses et conditions 
H mise à prix de chacune do ces maisons civiles d'une société en nom collectif arrêtée 

est de 50,00» fr. ontre 
S'adresser pour les renseignemens : M. Pierre BASCHER BAULLIER, néeociant 
l'A M* Eoncompagne. avoué déposiiaire patenté, demeurant à Paris, rue Vendôme, 9, 

d'une co;iie du ^cahier des charges, rue de d'une part; 
l'Arbre-Sec, 52 ; M. Louis BASCHER, propriétaire, demeu 

2» A M« Migeon, avoué, rue dos Bons- rant i Orléans, rue des Petits -Souliers, 5, 

Enfans, 21; , d'autre part. . 
3» A M» Chauveau, avoué, place du Châ- A ele extrait ce qui suit: 

ris, rue Noire-Dame-de-Loretle, 29 
Il appert que la société de fait existant en 

tre les quatre susnommés, sous la raison so 
ciale P. DE HAUREGARD et Comp., et sous la 
dénomination de l'Alliance des Arts, a été 
dissoute à compter du 30 avril dernier; et 
que MM. Lacroix et Thoré en ont été nommés 
liquidateurs. 

Pour extrait conforme : 
P. DE IIAIJRIGARD. 

P. LACROIX. 

T. THORÉ . (679) 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le 4 mai 1843, enregistré à Paris, le 5 
mai, folio 21, verso, ease 9, passé entre MM. 
Paul LACROIX, homme de lettres, demeu-
rant à Paris, rue des Martyrs, 47, et Théo 
phile THORÉ, journaliste, demeurant i Paris, 
rue Notre-Dame de-Loret te, 29. 

Il appert que les susnommés ont formé 
une société en nom collectif pour continuer 
l'exploitation de l'établissement qu'ils ont 
fondé sous le titre d'Alliance des Arts. La rai 
son de commerce est LACROIX et TIIORË 
Les deux associés gèrent et administrent con 
jointement. Chacun d'eux signe la corres-
pondance; mais les actes contenant engage-
ment pour la société doivent être signés par 
tous les deux. Il n'y a point de signature so 
ciale. La société a commencé le i" mai cou 
rant et durera dix ans. 

Pour extrait conforme : 
T. THORÉ. 

P. LACROIX. ( 

telet, 2. ('««) 

Etude de Me Em. GUÉDON, avoué i 
Paris, boulevard Poissonnière, 23. 

Adjudication, le mercredi 3t mai 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, séant au Ps-

lais-de-Juslice à Paris, d'une 

Grande Propriété 
faisant autrefois partie de l'ancienne ferme 
do Sain'.-Lazare, sise a Paris, rue du Faub.-
St-Dcnis, 123, et rue de chahrol, 9, en quatre 
lots, dont les deux derniers pourront être 
réunis, sur les mises à prix, savoir : pour le 
l«r lot, de 33,soo francs; pour le 1' lot, de 

MM Bascher s'associent pour dix ou quin 
ze années, à compter du i" mai 1 843. avee 
stipulation que celui des associés qui voudra 
l'aire cesser la société après les dix premiè-
res années devra piévenir l'autre associé six 
mois à l'avance par écrit. 

Les opérations de cette société consisteront 
dans la fabrication, l'achat, la vente et la 
commission des bronzes, horlogerie et arti-
cles de Paris. 

Le siège de la maison de commerce est fixé 
i Paris, rue Vendôme, 9, dans les lieux tenus 
à bail par M. llascher-liaullier. 

Cette maison de commerce sera soi 1 *, 'a 
raison BASaiER.BAOLLIER et frère, et la 
signature sociale portera les mêmes nom»; 

1 1,50 1 fr.: pour le 3' lot, de 22,500 fr.; pour
 c

|,
acun

 des associés en fera usa*e 
le «* lot, de 45.0i-o fr. 

S'adresser pour les renseignemens : a M« 

Em. Guédon. avoué poursuivant la vente, a 
Paris, boulevard Poissonnière, 23 : et à M» 

Dreux, notaire à Paris, rue Louis-le-Grand, 
7. ((261) 

Etude de M« Léon BOUISSIN, avoué, 
place du Caire, 3 5, à Paris. 

Adjudication le mercredi 31 mai 1843, en 

Chacun des associés sera intéressé pour 
moitié dans la société 

Le fonds social est de 1a rommo de 90,000 
francs, dont 'hacun des nssociés fournira la 
moitié dans les valeurs suivantes 

L'apport de M. Bascher Baullier se com 
posa : 1» De 30.0CO fr. en numéraire, créan 
ces actives à lui ducs par ses commellaus e 
marchandises existant dans ses rnagasin*; 20 

Etudede M' RENDU, avoué à Paris, rue du 
29 Juillet, 3. 

D'un acte f.it quintuple à Paris, lo 3 mai 
43, 
Entre MM. Jo»eph - Ferdinand RIANT et 

Jean Louis RIANT, négocians, demeurant à 
Paris, rue Saint-Antoine. 1 77; 

M. Adrien-Marie LANGLOIS fils, négociant, 
demeurant à Paris, rue Richer, 3 bis, d'une 
part; 

Tous trois gérans solidaires de la société 
formée pour l'exploitation des forges de la 
Basse-Indre, situées commune de Basse In-
dre, arrondissement de Nantes, déparlement 
delà Loire-Intérieure, sous la raison sociale 
RIANT. LANGLOIS etComp.; 

Et M Pierre - Toussaint VIOLS , associ 
commanditaire de la même société, d'autre 
part. 

Ledit acte enregistré a Nantes, le 15 mal 
1343, folio 22, verso caso 6, par Cronier, 
qui a reçu pour droits 1 fr. to cent. 

Il a été extrait les dispositions suivantes : 
I» La société continuera d'avoir pour ob-

jet l'exploitation des forges de Basse-Indre et 
dépendances; 

2» La société continuel a d'êlro collective à 
l'égard de MM. Ferdinand et Louis Riant et 
de M. Langlois (Us, sous la même raison so-
ciale; cl en commandite h l'égard de M. Viols; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement Au Tribunal de commerce de ! 
Paris, du 16 MAI 1843 , qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent proisoirement 
l'ouverture audit jour : • 

Du sieur VENARD jeune , maître d'hôtel 
garni, rue de La Harpe , 68 , nomme M. 
Rousselle-Charlard juge-commissaire, et M. 
Battarel, rue de Cléry, 9, syndic provisoire 
(N« 3798 du gr.); 

Du sieur BOQUET , entrepreneur d'affi-
chago, rue Montmartre, 32, nomme M. Cor-
nuault juge-commissaire, et M. Gromort, 
passage Saulnier, 4 bis, syndic provisoire 
(N« 3799 du gr.,; 

Du sieur GAR1 ON, menuisier, rue Maillet, 
16, nomme M. Auzouy juge-commissaire, -
e' M. Huel. rue Cadet, 1, syndic provisoire 
(N» 3800 du gr.); 

Du sic ur CHARPENTIER, épicier, faubeurg 
Saint-Antoine, 169, nomme M. Rerirand juge-
commissaire, et M. Sergent, rue des Filles-
St-Thomas, 17, syndic provisoire (S« 3801 
'u gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à st rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, snUe des assemblées des 

faillites. MM. Us créanciers 1 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COQUEL1N, miroitier, rue de 
Reuilly, 15, le 23 mai à 10 heures (N° 3628 
du gr.); 

Du sieur ARBAUD , ancien négociant en 

vins, rue de la Michodiére, 5, le 24 mai à 11 
heures x» 1888 du gr.); 

Des sieurs GOMBAULT et Ce, bonnetiers, 
rue des Lavandières Ste-Opporlune, 25, le 
24 mai à 12 heures (N° 3714 du gr.); 

Du sieur B1ENNMT, ancien maître d'hôtel 
;arni, rue Bourbon-le Château, 4, le 21 mai 
: 12 heures (N« 3489 du gr.); 

Pour èut procède, saut ta présidence de 

if. le /uge-commissaire, aats yerijicaiion et 

affirmation te leurs créances. 

NOTA . II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCOROATS. 

Du sieur HERBEL, limonadier, rue Riche-
lieu, 36, le 24 mai a 3 heures (N° 3610 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syniset sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un central d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sitr l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . II na sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmé) ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélas de vingt 

fours, à dater de ce jour, leurs titres d-

créances, accompagnas d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MiJ. Us créanciers t 

Du sieur BREITBNSTE1N , voiturier , i 
Ivry, entre les mains de M. Thiphagne, rue 
des Martyrs, 15, syndic delà faillite (N* 
3571 du gr ); 

Du sieur LAPOTRE, banquier, rue du Ci-

melière-St-André, 11, entre les mains de M. 
Boulet, rue Gcaufroid-Vlarie , 3, syndic de 
la faillite (N° 37e 1 du gr.); 

Du sieur PACAUU ainé, fabricant d 'appa-
reils en cuivre pour devantures do boutique, 
rue Saint-Martin, 195, entre les mains de M. 
cbappellier, rue Richer, 22, syndio de la 
faillite ÏN» 3564 du gr.); 

Pour, ta conformité de ParticU 4?-- de la 

loi du 28 mai iSii, être procédé a la vérifica-

tion des créances, qui commencera imméâ'a-

tmeni après l'expiration de ce délai. 

rendre, le 24 n.ai à n 

au palais du Tribunal do 'commerce^.a8 ' 
assemblées des faillites, pour e„

 e
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e
' 

de l'article 536 de la loi 'dl 28 ^
8
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tendre le. compte qui sera rendu par les'»™" 
dics de leur gestion, et donner leur «'«'an. 
sur la gestion que sur l'utilité du maint e ' 
ou du remplacement de.dit» syndic™ e, a, 
sister a une délibération dans .Intérêt d. ?» 
masse de ladite faillite (N.2.30 du, gr .) 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 
TOUR INSUFFISANCE D'ACTIF 

If. B. Un mois après la date de ces /„. 

gemens, chaque créancier rentre dam l'esîer. 
clce de ses droits contre U failli 

Le 16 mars 1813.-FUOMENTIS, négociant 
rue Richelieu, 26. 

Le 28 mars.- WOREMSER, négociant me 
St-Dems, 22. 

Le 25 avril. - DEVMARIÊ, md de para-

pluies, rue des Prêtres-Sl-Ccrmain-l'Auxer-
ro s n .— FABRE, fabr. de savons, boule-
vard des Amandiers, 45. 

ASSEMBLEES DU JEUDI 18 MAI. 

DIX HEURES i|2 : Legrain, corrojeur, conc. 
MIDI : Royer, md de vins traiteur, clôt. — 

Mansard lits, menuisier, id. — Peynot, 
marbrier, id. *- Viz-r , passementier, id! 
— Schumacher, limonadier, vér. — (,re-
rr.ont, escompteur, lynd. — Collot, md de 

vins, id. - Dlle Wolgem ulh et sieur Martin, 
mds de vins traiteurs, id. 

DEUX HEURES : Demay, commis en marchan-
dises, conc— Laroche, papetier, clôt. 

TROIS HEURES i\i : Gérard, md de bois, id.— 
Deriberpré et Houdebine, md de bronzes, 
id.- Biaisse-Schmill, colporteur, vér. — 
Dégoutte, boucher, coac. - Bouchet, ser-
rurier, id. 

Séparations de Corps 

et de Bien». 

Du 7 avril 1843, jugement de séparation de 
corps et de biens entre M. Jacques DU-
FAY, propriétaire, demeurant a Paris, rue 
Taitbout, u. ci-devant et actuellement 
rue de l'Arcade, 3, et Mme Marie-Anne-
Mélanie FERRIËRE-MARCAUD, son épouse; 
Em. Guédon, avoué. 

Du 9 mai, jugement du Tribunal de la Sein» 
qui prononce la séparation de biens au 
profit de Mme Henriette - Eléonore- Pru-
dence FIÈVÉ, épouse de M. André MAN-
SEY, entrepreneur de peintures, demeu-
rant ensemble à Paris, rue MoulîetarrJ , 

307; Callou, avoué. 

Décès et infusisnHtlsns. 
Du 15 mai 1843. 

M. Bresson, 49 ans, rue Ville l'Éveque, I* 
— M. Borleau, 15 ans, «venue des Champ». 

Elysées, 13J.-M. Ravier, 37 ans, place u-
borde, 17.- Mmo veuve de Fonvielie, 68 ans, 

rue Saint-Florentin, 15.- Mme. l'a vI»" x ' 30 

ans, rue Hauteville, 7.-Mme **«;?™5S 
82 ans, place Berlin-Poirée.- M. ^''f 
11 ans, rue de Bondy, 70. -M. M noj, £ 
ans, rue du Petit Lion, 23.-Mme veuve Le 

rebours, 72 ans, rue de la lioelile, 
Thuilot, 55 ans, ree de Malle,?- -.«■ 
guay, 54 ans, ne de la Verrerie,'». »' 
Corpet,69 ans, rue Charonne, 1.0. • ■ 
bille, 22 ans, place Baudojcr, 6. ■ 
lisec, 13 ans, rue François Miron, n- , 

veuve de la Galisserie, 71 ans, me "
 e 

75.-Mme Chouasnet,25 ans, rue de w 
37.- M. Perrot, 55 ans, rue S jmf*' 

M. Bazault, 61 ans, ruo de I Esi^____ 

REDDITION DU COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur REGNAULD1N, marchand de 
vins, rue du Faub.-Sl Denis, 158, sont invités 
a se rendre, le 21 mai â 3 heures précises, au 
palais du Tribunal do commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 2» mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge do leurs fonctions et 
donner leur avis sur i'excusabililé du failli 

(N« 3390 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur MARGAT, épicier, 
rua Tbiroux, 6 et 8 , sont invités A se 

BOURSE DU 17 MAI 

■ pl. bas 

5 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0]0 compt.. 
—Fin courant 
Naples compt 

Fin courant 

1er c. 

120 65 
120 65 
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82 -
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29 V 

"4 '1* 
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550 : 

Enregistré à Paris, la 
F. 

R«ju un franc du wnum<s»i 

mai 1843. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES .AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CIIAMPS, 55. 
/©ur légalisation de la signature A-

le mair», du 2* arrandissemeJ1 * 


